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LE FUTUR CONCILE 

Il ne fallait pas être doué d'un esprit prophétique pour 
prévoir et décrire d'avance raccueil que feraient les li­
bres penseurs.à la nulle LE terni Patris. Un instinct secret 
sembla les avertir que la convocation du Concile œcu111é­
nique précipiterait le dénoue1nent de la crise conte1npo­
raine et la solution des problèn1es sociaux en souffrance. 
Or, l'Erreur, qui tient à ne pas être expropriée de ses in­
stallations doctrinales, n1ilite pour la per1nanence de tous 
les statu quo. Discuter, affirmer, c'est éclaircir : elle est 
donc hostile à toutes les affirmations. Ses craintes, il faut 
l'avouer, sont assez fondées. « La source de toutes les ob­
jections que nous font les hérétiques, a dit Pascal, est 
l'ignorance de quelques vérités ... C'est pourquoi le plus 
court 1noyen d'empêcher les hérésies est d'instruire.) de 
toutes les vérités, et le plus sûr 1noyen de les réfuter 
est de les déclarer toutes.» L'Erreur a donc l'intuition des 
dangers qui la 1nenacent. Elle sait que les controverses 
qui s'agitent entre des ho1nmes ren1plis de Dieu favorisent 
é1ninemment la germination du vrai dans les âmes ; et 
qui peut dire qu'elle n'entrevoit pas, derrière ces déli­
bérations augustes, le prochain Avénement de l'Église 
à la 1nagistratl'lr e de toutes les consciences? 

Ses frayeurs sont d'autant plus vives que des souvenirs 
ünportuns viennent, de temps en temps, troub]er sa quié­
tude. Il n'est pas de siècle où l'fune collective de l'Ilu-
1nanité ait plus souvent annoncé, par la bouche de ses 
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penseurs, l'irradiation du Christianisn1e sur tous les 
peuples. 

On connaît les paroles fatidiques de Joseph <le i\ilaistrc : 
« Plus que jamais, dit-il, il faut nous tenir prêts pour 

un événement iln1nense dans l'ordre divin, vers lequel 
nous 1narchons avec une vitesse accélérée qui doit frap­
per tous les observateurs. » Et voici le ·caractère essen­
tiel de cet ~tat futur : « Tout annonce je ne sais quelle 
grande unité vers laquelle nous marchons à grands pas ..• 
Nous touchons à la plus grande des époques religieuses ..• 
11 nie semble que tout vrai philosophe doit opter entre 
ces deux hypothèses, ou qu'il va se for1ner une nouvelle 
Religion, ou que le Christianisrne sera rajeuni de quelque 

- manière extraordinaire. » 
• 

Un autre génie, Chftteaubriand, écrirait il y a trente 
ans : 1 

« Un avenir sera, un avenir puissant, libre, dans toute 
la plénitude de l'égalité évangélique .. . Le Christianisn1e 
parait être descendu au tombeau; il aura sa résurrectio11, 
et c'est sur la base du Christianisn1e que sera reconstruite, 
après un siôcle ou deux, la vieille E"Ociété qui so décom­
pose à présent. » 

Les libres penseurs connaissent au si cette phrase 
de Rancke, le célèbre historien : (< Nous verrons, dit- il, 
une nouvelle exposition du Christianisn1e qui réunira tous 
les Chrétiens et qui ramènera les incrédules eux-n1êmes. >> 

« Et cette synthèse religieuse, dit Schlegel, cette réu­
nion dans la science et dans la foi, sera plus in1portante 
dans ses résultats spirituels que ne le fut, il y a trois 
cents ans, la découverte d'un autre hén1isphère, ou du vé­
ritable systèn1e du 111onde, ou que ne Je fut jan1ais toute 
autre découverte. » 

Inquiète et irritée <le ces attentes éparses, <le cette foi 
sociale, l'Erreur veut à tout prix en empêcher la conta­
gion. l\lais com1nent? 
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Sa tactique est aussi sünple que t adicale : pour nier 
l'avenir, elle falsifie le passé. Aux ftmes qui demandent 
la dilatation incessante du corps du Chr ist clans l'hu1na­
nité, elle oppose les frauduleux enseignements d'une his-
toire tronquée. . 

Les apôtres, en initiant le 1nonùe aux principes chré- \ 
tiens, paralysèrent, disent les libres penseurs, la n1ission 
civilisatrice des Césars. Ecoutez 1W. Henan : « L'e1npire, 
bien loin d'être en décadence, était dans toute la force de 
la plus robuste j eunesse. La décadence viendra pour lui , 
1nais deux ce~ts ans plus tard, et, chose é trange! sous de 
bien n1oins 1nauvais empereurs. » 

Plus tard, le n1ême système de con1pression se pour­
, uit. L'ÉgHse encourage l'ignorance et le clespotis111e, 
entrave l'émancipation <ies serfs, donne des prünes à l'oi-
siveté, etc., etc. · 

/ 

Voilà les griefs : ils sont no1nbreux et graves ; mais 
oo~ment nos adversaires re1nueraient-ils les foules, s'ils 
écono1nisaient l'hyperbole ? Pour contraindr-e les â1nes à 
déserter leurs croyances, pour provoquer entre le Christ 
et l'hon1n1e un divorce irré1nissible, de mesquins r epro­
ches n'échoueraient-ils pas ? Il fallait une accusation ca­
pitale qui discréditât, pardon! qui contaminât à jamais 
l'œuvre évangélique. Les réquisitoi res n'ont donc pas 
1nanqué, réquisitoires acerbes, bilieux, mais auxquels 
l'ignorance a beaucoup plus collaboré que la haine. 

A ces sophisticateurs de l'histoire, à ces cœnrs incir­
concis, nous ne demanderons pas le respect de notre foi; 
·i la justice repugne à leur ten1péra1nent ou à leurs calculs, 
nous nous contenteron de l'au1nône du silence. Car, pour 
les consciences altérées de justice, lorsque leur apparaît 
Ja vision radieuse de l'épanouissement des peuples au 
souffle du Verbe, ce n'est point l'hom1nage banal qui 
suffit; l'hy1n ne ne peut n1ême plus épuiser leur enthou-
. ' . 1asme . 
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-une des armes du ca1np ratio·nalïste· c0ntre les Conciles,. 
c'est la raillerie. On compare volontiers ces sacrés an1-
phictyons aux synodes des Grecs. qui discutaient sur la 
lumière créée ou incréée du Thabor. Débats théologique . ., 
arguties d'écoles! disent les cc esprits sérieux ». Et ces 
« esprits sérieux » opinent indulgem1nent pour la tolé­
rance. Que voulez-vous? s'écrient-ils avec onction, tous 
les cultes ont leurs travers. Les fakirs de l'Inde 1né­
ditent pendant soixante ans sur les vertus de l'ongle d · 
Çakia-Mouni. Laissons donc les brahmanes catholiqueg 
fourbir en paix leurs sentences et prononcer des oracles 
moins sûrs que ceux de Calchas (-!). ! 

En dépit de ces brocards, nos adversaires ne parvien­
nent pas à, se dissilnuler 1a prépondérance des Conciles. 
Bien plus, dans leurs accès de sincérité, ils se couvrent 
la tête de ce11clres, interpellent le pouvoir, et le so1111nent 

(1) Mais les libres penseurs éclairés, mais les écrivains chez 
qui l'ind8pendance dogmatique n'ést pas synonyme de déloyauté, 
n'hésitent pas à rendre hommage à l'infl'.uence civilisatrice de 
Conciles. Un d'eux, il y a vingt ans, s'affligeait de leur interrup­
tion. ·« La suppression des con cil es œcuméoiques fut, disait-il, 
un immense malheur., car l'Eglise ne pouvait rentl'er régulière­
ment dans la voie chrétienne que par leur intermédiaire. Ces 
assemblées ont sans doute donné le spectacle de grandes aber­
rations (?? ?) , mais il n'en est guère au sein desquelles il ne se 
soit produit quelque grande pensée à, l'appui de la vérité ... La. 
forme représentative y maintenait un gérme social qui n'eût pas 
manqué de se développer ... Les Conciles, soyons-en certains, eus­
sent été entraînés dans l'expansion de la civilisation moderne~ 
et l'Eglise devenue accessible aux éléments d'assimilation, ne fût 
pas restée pouvoir spirituel :seulement, elle fût devenue le spiri­
tuel et le temporel des empires. - (Revue indépendante) rédigée 
par l\ilM. P. Leroux, Jean Reynaud, G. Sand, H .. lVIartin, etc., nu-• 
méro du 10 avril 1815. Article de M. Francisqµe Bouvet.) 
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de surveiller ces dangereuses asse1nblées. Nous avons vu 
Ml\1. les clérnocrates Ollivier et Guéroult invoquer la poli­
tique traditionnelle de « nos rois n et conjurer le gou­
vernement de ne pas y déroger. Cettte attitude ne trahit­
elle pas les anxieuses pensées qui sollicitent aujourd'hui 

· toutes les consciences dissidentes? Et peut-on dire qu'elle 
ne légitime pas la convocation du Concile? Pour que la 
Bulle d'indiction suscite, à elle seule, de si orageux con­
flits, il faut que le futur sénat de l'Église universelle soit 
appelé à devenir le providentiel instru1nent de quelque 
rénovation sociale. 

C'est, du reste, la mission historique ùe l'Église. Corps 
mystique du Christ, l'Église a pour .mission d'engendrer 
et de f orn1er les à.mes en faisant descendre en elles la 
présence et-l'action de Dieu qui l8s transfigure. Elle doit 
prolonger l'Incarnation dans le inonde et travailler à 
l'union indissoluble de l'hom1ne avec le Christ. Si quel­
ques f1n1es sont réfractaires à cette transforn1ation idéale, 
les rejettera-t-elle de son sein? Non ! Selon l'esprit du 
Christianis1ne, elle ira au-devant des égarés, elle signalera 
leurs erreurs et les suppliera de ne pas divorcer avec le 
Verbe. Dieu, dit l'Apôtre, veut que nous devenions parti­
cipants de la nature divine, divinœ consortes naturœ. Et 
saint Augustin, commentant ces paroles, s'écriait : ldeo 
Christus fac tus est homo ut h01no fieret Deus. Que font donc 
les Conciles? Ils rajeunissent cet enseignement primor­
dial, ils rappellent à l'humanité ses destinées, et condam­
nent les ignorants qui veulent arrêter l'essor illimité de 
l'ho1n1ne vers Dieu. Les hérésies ne sont que des ré­
voltes contre la co1nmunion de l'homme et du Verbe : 
négation de l'amour, de l'unité, de la vie, voiJà leur 
nom. A l'âme qui s'élève, qui gravite, qui a besoin 
de se dilater dans l'Être, l'hérétique crie : (( Replie-toi 
sur toi-mê1ne, affaisse-toi, résiste à l'attirance du ciel, et 
dévoue ton cœur aux a1nours terrestres. » Au fond donc, 
les insurrections dogmatiques sont des restaurations ir­
réfléchies ou calculées du paganisme. L 'homn1e extério-
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rise Dieu, s'en .sépare et s'adore : ou plutôt, co1n1ne le 
inonde contingent n'est qu'une pluralité de phénon1ènes, 
il dissémine ses ho1n1nages sur chacun d'eux et fractionne 
ainsi le Dieu unique en divinités sans non1bre. 

Gioberti, dans ses œuvres philosophiques, Can tu, dan i 
la Réforme en Italie, dén1ontrent que l'essence de l'hété­
rodoxie est l'idée panthéiste (1). La dialectique de Lu­
ther, de Z\ivingle, de Calvin, etc., aboutit irrésistiblement 
à cet axio1ne : Tout est Dieu et Dieu est tout. De là le 
serf-arbitre, la nécessité du 1nal, l'affranchisse1nent de la 
loi 1norale, la cer titude infaillible du salut, en un n1ot le 
fatalisn1e; c'est-à-dire les cieux voilés, et l'hom1ne 

Pacsan t. comme un troupeau, les yeux fixés-à terre ... 

II 

. Nos affirn1ations pactiseraient-elles avec l'hyperbole? 
~ Exagérons-nous les tendances de l'hérésie et l'action ~o­

ciale des Conciles? Qu'on déco1npose l'erreur qui pro­
voqua la convocation <le la pre1nière Asse1nblée œcu1né­
n1que. 

Arius construisit son systè1ne en coin binant la philoso­
phie de Platon avec celle de Philon. Le gnosticisn1e lui 
fournit, d'un antre côté, plusieurs de ses théories. Dieu, 
disait Arius, est entièrei11ent caché en lui-n1ême : c'est 
l'être abstrait des platoniciens. Tout ce qu'on peut 
dire <le Dieu, c'est qu'il existe. Il ne faut pas confondre les 
essences de Dieu avec ses propriétés. Les propriétés ne 

(1) Zwingle professa le panthéisme, puisq~ie, dar.s le Tl'aité de 
la Pr·oviclence) on lit : Creata. dicitur, euro omnis virtus numinis 
virtus si t, nec enim quidquam est q uod non ex illo; in illo et per 
illud, imo illud sit, creata virtus dicitur eo quod in novo subjecto 
et nova specie universalis a.ut generalis ipsa virtus exhibetur~ 
«< Il ajoute : u Cum autem infinitum quod res est) ideo dicatur 
quod essentia et existentia infinitum sit jam constat extra infi­
nitum hoc esse nullum esse posse •.• Cù~1 igitur unum ac solum 
infinitum sit, necesse .est propter hoc nihil esse. 
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sont pas sa nature, elles ne sont que des rapports .de Dieu 
~~vec le monde, des espèces de révélati~ns. Dieu lui-1nêr~e 
ne pouvait pas créer le monde; car, dès l'instant où il 
serait créé, le monde fini rentrerait dans le ·né~nt en pré­
sence <le la 1najesté divine dont il ne pourrait supporter 
l'éclat. Entre le inonde et Dieu l'intervention d'un être 
inter1nédiaire était indispensable. Cet être, chargé à la 
foü; de créer le monde et de le racheter, n'a rien de com-
1nun· avec l'être divin. Il n'est que l'instrument dont Dieu -
s'est servi pour te créer, l'idée ou le plan du inonde per-, 
sonnifié. 

Il suit de là que le Fils de Dieu n'est pas véritable1nent 
le Verbe de Dieu. Le Verbe intérieur n'est point une per­
sonne, 1nais une énergie divine ; c'est lui qui a produit le 
-Verbe· extérieur créateur du monde. Le Fils de Dieu n'est 
donc point consubstantiel à Dieu, il n'est pas vraiment 
Dieu, car s'il eût été Dieu, il n 'aurait pu créer le n1onde. 
L'expression de Fils de Dieu ne doit pas s'entendre à la 
lettre. Le Verbe, continuaient les ariens, possède le libre 
arbitre; il a été créé avec la liberté de pécher et sa féli­
cité actuelle est la réco1npense de ses vertus. 

Saint Athanase .n'eut pas de peine à faire toucher du 
tloigt les contradictions et les absurdités de cette héré­
sie. i\fais ce n'était pas tout. Il prouva que ses fauteurs 
apostasiaient forn1ellen1ent le Christianisme. 

Qu'est venu faire Jésus-Christ sur la terre? Réconcilier 
Dieu et l'ho1n1ne. Or, les ariens interdisent cette union eri . . 
séparant Dieu d'avec l'hon11ne et en itnaginant un inter-
médiaire fini. Puisque ce Verbe créé, cet intermédiaîre 
ü1éternel, a dû se racheter lui...:1nêmfj, co1nment pour­
rait-il avoir un mérite infini, sauver ·et racheter _les 
hom1nes ? 

Ainsi, l'arianis1ne rétablissait entre Dieu et les créa­
tures l'hiatus creusé par le paganisme. La foule ne s'y 
trompa point. Encore tout imprégnée des traditions po­
lythéistes, elle accueil1it avec faveur ce retour à la méta­
physique païenne. t< . Depuis Constantin, écrit Niœhler, 
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une multitude prodigieuse, n'ay:ant que le dehors -dü, 
Christianisme, était entrée dans- le sein de l'Êglise. Les 
fidèles étaient étrange1nent 1nêlés .. La plèbe avait rabaissé· 
le Fils de Dieu à son propre niveau, et afin qu'il répondît 
à :i.a bassesse de ses conceptions .. On était reto1nbé dans le 
polythéisme, car les ariens parlaient sans cesse d'un pre-
1nier et d'un second Dieu, d'un premier et d'un second 
principe. » 

La corruption morale de l'époque favorisant cette alté­
ration de croyance, à quelle n1isère, et à qµelles tur­
pitudes ne fût pas descendu le monde, ~i le -Concile de 
Nicée n'avait sauvegardé, contre Arius, le patrimoine 
inaUénable cle l'humanité? On peut dire qu''en trio1nphant 
de cette redoutable crise, les Pères de Nicée.furent,_ après 
les apôtres, les initiateurs de l'Incarnation du Christ dans 
la vie des peuples. La terre fut, par leurs n1ains, réin-­
tégrée dans son orbite. Ils renouèrent l'hy1nen du Christ 
et de l'Église. On voit donc que l'adoption du tern1e de 
consubstantiel, op.ooucnoç, pour exprimer l'identité du 
Père et du Fils intéressait toutes les consciences. Ce 
n'était pas une querelle d'école, ainsi qu'ont voulu le 
dire de prétendus philosophes, c'était la Réden1ption , 
c'était l'avenir du monde qui s'agitait dans les délibéra­
tions des J:>ères. 

_ Nous pourrions assigner le même -rôle à toutes les as­
se1nblées œcu1néniques. Quand elles se réunissent, ap­
profondissez leur débats : c'est toujours l'idéal hu1nain 
qui est mis en cause. Voyons encore le Concile d'E­
phèse : L'unio_n du Verbe avec la nature humaine n'est 
pas hypostatique, disait Nestorius, elle est 1norale. 11 y a 
juxtaposition de deux personnes, l'une divine, l'autre hu­
maine, ayant chacune droit à l'adoration de l'ho·m1ne. Que 
devenait, dans cette doctrine, l'ünpeccabilité absolue du 
Ptéden1pteur? Elle était détruite et la Rédemption suppri-­
mée. Si Jésus-Christ n'est pas Dieu proprement dit, mais . 
le temple de la Divinité, quelque soit son obéissance, il 
n'est pas capable de nous racheter. Jamais les actions de· 

• 
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grftces les plus intenses de la plus parfaite créature ne· 
seront adéquates à la majesté du Créateur. 

-III 

Que, de.s cimes métaphysiques, on descende aux appli­
cations pratiques de la haute et de la vraie théologie, on 
verra comn1e elles furent fécondes et rénovatrices. L'In­
carnation arienne, c'était la stagnation de l'humanité. 
Aussi Nicée fuln1ina contre Arius l'anathè1ne. Non! - ­
disons-le avec les Pères, - le Verbe n'était pas qu'une· 
simple énergie de Dieu; j'en atteste les frén1isse1nents . 
subli1nes qui ébranlèrent le monde dès que le voile du .. 
tem1>le se déchira. L'Incarnation du Verbe fut l'assomp­
tion du genre hu1nain". Vers le -Christ, 111onte, d'âge en. 

" âge, une spirale de martyrs et de deshérités. Le Juste, 
en mourant sur la Croix, y souffrit les angoisses de tous. 
les 1nisérables; son ân1e fut labourée de leurs sanglots,. 
et sa chair convulsée par leurs tortures. lVIais à la n1ême· 
heure, s'écroulaient toutes les tyrannies. Le Désiré des. 
rations venait de 111ourir pour faire renaître tous 1-e& 

peuples. L'esclave, courbé sur la glèbe, sentait, pour la 
première fois, un souffle passer sur son front co1nme 
la fraîche haleine des siècles ·à venir. Le Christ descel­
lait la pierre de son sépulcre; l'ère s'ouvrait de l'af­
franchissemernent social. 

Maintenant que cette ère est co1nn1encée, aujour­
d'hui que les tombeaux se dépeuplent, on voit une1 

chose 111onstrueuse : les ressuscités nient leur résurrec­
tion ; les affranchis' mécqnnaissent leur Libérateur! 

IV 
I 

Allons à ces pauvres insensés, et, puisque les paroles·. 
les plus émues tombent sur leur cœur co1n1ne la se- . 
menc·e sur la pierre du chen1in, essayons des arguments 
arithmétiques .. 

D'abord, on nous récuse l'honneur de l'émancipation 
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, initiale :· les esclaves ne nous devraient point leur déli­
vrance. Il existe pourtant quelque part · un volun1ineux 
recueil, où se trouve écrite tout entière la charte de 
leur liberté. C'est la collection encyclopédique des Con­
ciles. Qu'en font nos contradicteurs? En ont -ils biffé les 
canons dog1natiqùes et disciplinaires? )\-lais ils savent 
bien qu'on recom.poserait, en les essaimant, la D~clara­
tion des Droits de l'.Hom111e. 

Pour être brefs, négligeons tous les conciles exotéri­
ques; n'invoquons ni les synodes de Carthage, ni les 
vastes assemblées de l'Orient. Voyons la France : 

Dès l'an 650, un Concile tenu ii Châlons, dans lequel 
siégeaient quarante quatre évêques, défend de vendre les 
esclaves chrétiens pour des lieux situés ~n dehors des li­
mites du royaurne de Clovis, dans la crainte qu'ils ne 
tombent sous la puissance des Juifs (J), de sorte que le 
souci du salut des esclaves provoque des dispositi~H1s qui 
mitigent leur condition terrestre. 

Un écrivain libre penseur a fort doctement établi, clans 
une étqde spéciale, cette vérité : que l'Eglise, réprouvant 
l'esclavage, lui a, dès la monarchie franque, substitué le 

. colonat. Le droit canon décreté par les Conciles com­
battit de la 1nanière la plus féconde la législation ü11pé­
riale contraire à la liberté, et si la France se1nble prédes­
tinée à conduire les peuples dans la voie du progrès li­
béral, elle l'a dû, non-seulen1ent aux généreuses in1pul­
sions de son caractère, mais surtout « à la suprématie 
plus assurée <le l'Eglise (2). » 

Parlerons-nous de l'Angleterre? Le célèbre et honnête 
l\ilacaulay reconnaît lui-mê1ne que , l'Eglise catholique 
avait, avant la néforn1e, acconi.pli dans l'île l'œuvre de 
l'émancipation des esclaves. 

Il nous serait facile de grouper beaucoup d'aveux ana­
logues. 

(1 ) Voir les Concilq généraux et particuliers) par l\f. l'abbé 
Guérin. Page 531. . 

(2) Histoire des classes rurales en France, par M. Henri Do­
niol, liv. 1er ch. II, § J, p. 12, 13. 
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Ils sont, aujourd~hui, d'autant 111oins rares et d'autant 
•plu$ péremptoires, que les sciences historigues sont plus 
florissantes. Le catholicisme s'élève et n1onte ·avec elles; 
à leurs progrès correspondent ceux de notre apologé­
tique. 

En voulez-vous la preuve? Voulez-vous savoir co1nbien 
<le serfs, co1nbien de captifs ont été rachetés par les Or­
·dres que fondèrent les Conciles et les Papes? lVIéçlitez ces 
quelques chiffres : 

Les serfs : soixante n1illions d'attachés it. ·la glèbe ont 
été rendus à la liberté. Les captifs : l'Ordre des Trini­
taires en a délivré 900,000, l'Ordre de la l\tlerci, 500,000. 
Total : 1~Li00, ooo. Et au prix de quels sacrifices héroïques! 
Il y a eu des rachats, entre autres celui de l'ün1nortel 
auteur de Don Quichotte, Cervantès, qui ont coûté jusqu'à 
25,000 livres aux Pères de la Merci. Le regretté 1\1gr Pavy, 
évêque d'Alger, a calculé que la délivrance de c~ million 
et demi d'esclaves a dù s'élever à la s01nme énorme de 
huit milliards quatre cent millions ( 1.). 

Et le travail n'a-t-il pas été réhabilité par rEglise? 
Voici en quels termes un témpin peu suspect, M. :Nliche­
let, fait ressortir l'influence de la vie des Bénédictins sur 
la réhabilitation du travail : « L'Ordre de Saint-Benoît 
donna au monde ancien, usé par l'esclavage, le premier 
exemple du travail accompli par des 1nains libres. Pour 
la premiere fois, le citoyen humilié par la ruine de la 
cité, abaisse ses regards sur cette terre qu'il avait n1é­
prisée. H se souvient du travniil ordonné au commence- · 
ment du inonde dans l'arrêt porté sur Adam. Cette · 
grande innovation du travail libre et volûntaire Hera la 
base de l'existence moderne. » 

Pour parler dignement de l'émancipation intellectuelle 
entreprise et réalisée par ces augustes ·congrès, il fau­
drait plusieurs in-folio. Aussi bien, cette thèse peut être 
néglig·ée. Il y a longte1nps que les convictions de toutes 

(1) Voir le Mé1norial catholique) livraison de juillet 1868, ar- . 
ticle de M. F. Boissin. 
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les intelligences honnêtes sont fixées à cet égard. La haine 
seule peut s~n1er sur ce terrain des ténèbres calculées. 

V 

·ce que l'Eglise a fait pour l'esclave, elle l'a fait pour le 
citoyen et pour le~ peuples. La paroisse, cette 1nol6cule· 
du diocèse, engendra la co1nmune. L'intervention des évê­
ques et des 111oines (1.) porta de terribles coups à la féo­
dalité, brisa les despotisines locaux, et initia l'Europe au 
régüne 111unicipal. Dès la fin du dixième siècle, les Con­
ciles provinciaux de France abritaient sous la protection 
de leurs décrets le patrimoine des pauvres et fulrninaient 
des anathèmes contre les rapines des gens de guerre. 
Les pre1nière.s associations datent de cette époque. Pour· 
se défendre contre les brigandages des grands, les villes 
organisèrent, sous le patronage du clergé, des corps mu­
nicipaux. Les citoyens se rendaient à la grande église du 
lieu, et là, sur les Evangiles et les Reliques des saints, ju­
raient de 1naintenir leurs franchises et de ré~ister aux 
violences des seigneurs. 

Synchronis1ne re1narqnable et qui n'a pas été suffisan1-
1nent signalé 1 La date du Concile œcuménique de Latran 
(1123) coïncide avec celle des premières fondations co1n-
1nunales ... Expliquons cette coïncidence . qui n'est nulle­
ment fortuite, 1nais qui dérive d'un ensemble de lois an­
térieures, édictées. par les synodes provinciaux . 

., 

Sous le régilne de la féodalité, les guerres privées de 
seigneur à: seigneur étaient un droit reconnu, un moyen 
légal de redresser un tort dont l'auteur refusait la répa­
ration. Aussi, la France, n1al constituée et presqt~e dé­
me1nbrée, ne vivait plus, au dixième siècle, que par des 

(1) Saint Bernard et les Cisterciens, surtoqt lorsqu'ils . firent 
l'abandon de leurs droits de haute et basse justice, de, battre­
monnaie, de moulin, etc., etc. Voîr les Analecta j u1·is Pontificii. 

• 
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passions qui s'entrelaçaient d'une étreinte convulsive et 
opiniâtre. Les évêques essayèrent de remédier à cette~ 
anai .. chie chronique. Le signal partit, dès Pan 989, du 
Concile de Poitiers où les prélats d'Aquitaine délibé­
raient (1). « Que celui, dirent les Pères, qui fait effraction 
dans l'église et en emporte quelque chose de force soit ana- -
thème! Anathème soit encore à celui qui dérobe aux cul­
tivateurs et aux pauvres leurs n1outons, leurs bœufs, 
leurs ustensiles! » 

Un de1ni-siècle plus tard, un Concile rassemblé à 
Limoges maudit les chevaliers violateurs <le la trève, et 
avec eux leurs auxiliaires, leurs ar1nes et mê1ne leurs . 
chevaux. Sans dése1nparer, le clergé, profitant de l'é1no­
tion générale, réunit dans une église les prêtres, les sei­
gneurs et le peuple; et t oute l'assista:nce, ébranlée, jure 
solennelle1nent de faire désormais décider ses querelles , 
par les voies pacifiques du droit. Un évêque voulut mê111e 
eng·ager la population par serinent à ne plus porter 
d'armes, à ne plus récla1n er les objets volés, à ne plus . 
tirer vengeance des insultes et à pardonner aux per­
sécuteurs. 

On fit 1nieux encore : ne pouvant dés~rmer les sei­
gneurs, on arn1a contre eux de pieuses confréries qui ju­
rèrent de guerroyer contre les enne.mis <le la paix. Cette 
croisade aboutit 111alheureusement à une cruelle défaite : 
sept cents ligueurs de la paix restèrent sur le chan1 p de 
bataille. De française, la trêve de Dieu se fit euro­
péenne. Mais, à cette époque, pour qu'une institution 
devînt universelle, il lui fallai_t le baptên1e de la papauté. 
Ce fut Urbain II qui le donna, au Concile de Clern1ont. 
Cl arracha la guerre du sol chrétien ·pour l'envoyer aux 
barbares asiatiques. · 

Dès lors, la trève eut ses règlen1ents inflexibles : tout le · 

(1) C'est à tort (lue presque toutes les Collections de Conciles 
font du synode ct'Elne, en Roussillou, le promoteur de ln. Trève· 
ùe Dieu. C'est reculer de trente-huit années l 'initiative do cette 
grande mesure. 
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monde les a lus dans Ducange (1). Une lettre d'Yves de 
Chartres nous parle d'un tribunal spécial chargé de juger 
les infractions ù la paix. Les Actes des Conciles désignent 
les juges sous le no1n de paciarii. Un synode de l\ilontpel­
lier menaça d'excon11nunication tous ceux qui refuse­
raient de se présenter devant le tribunal. Enfin, à Rodez, 
les mên1es inspirations suscitèrent une corpüration d'un 
nouveau genre. C'était, en propres termes, une Assurance . 
1nutuelle contre la guerre. Les fidèles enflam1nés d'un 
saint enthousiasn1e, créèrent une caisse com111une pour 
rechercher les déprédateurs et inden1niser leurrs vic­
tin1es. 

L'élan était donné; les ger111es de la connnune so1n­
meillaient au fond de ces associations urbaines. Qui les 
dispersa dans le inonde et les fit éclore? Un Concile œcu­
n1énique présidé par un Pape . 

En 1123, le Concile de Latran, sous le pape Calixte II, 
vint confir111er en ces tern1es l'œuvre de pacHication en­
treprise par les synodes provinciaux : « Tout ce qui a 
été établi par nos prédécesseurs, les pontifes ro1nains, 
sur \a Paix et la Trève de Dieu, nous le confirn1ons par 
l'autorité du Saint-Esprit. » Lorsque cette œu vre reçut 
une sanction si haute et si solennelle, la r6volution 
com1nunale, jusque-là contenue, fit aussitôt explosion (2). 
Les sejgneurs n'osèrent plus braver les anathè1nes; leur· 
vassaux, désorn1ais fer111ernent protégés, in vaquèrent 
des droits nouveaux; les évêques établirent entre les 
bourgeois un çoncert et une solidarité qui fondèrent 
leur autonomie. D'accidentelles, les associations de la 
paix devinrent per1nanentes. Instituées pour la protec­
tion des pauvres et des petits, elles se transforment 
plus tard en associations comn1unales, dont chaque 
Jnem bre s'oblige à maintenir les coutumes et les droits. 

('l) V. La Sornme de. Conciles de l'a.bbé Guyot. T. II, p. 13·15, 
Cette question est fort bien résumée . 

(2) Noes ne parlons ici que du premier concile de Latran. 
Le deuxième, à la sollicitation de Grégoire VIII. anathématisa 
l'arbalète, comme ur.e « arme trop meurtrière. » 
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La commune, issue de~ Conciles engendrè à son tour 
les grandes assemblée8 délibérantes, Diètes en Alle­
magne, Etats-Génér3.ux en France, Parlen1ents en .Angle­
terre (1). 

VI 

Feanchissons-nous les Pyrénées, nous verrons, là aussi, 
les Conciles présidant à l'é1nancipation des classes infé­
rieures, à la renaissance des co1nn1unes et à l'autono1nie 
nationale. On peut dire que les Conciles de Tolède pro-
1nulguèrent le Code des libertés espagnoles. Ils impri-
111èrent à sa législation ci vile et religieuse un caractère 
d'indépendance et de vigueur qui ne pern1et pas de 
c,onfondre avec les autres constitutions européennes. 
C'est l'application la plus sincère du gouvernen1ent re­
présentatif. Ce que tous les peuples 1noclernes attendent 
et appellent de leurs vœux, la péninsule ibérique le pos­
sédait alors. Au so1nn1et de la nation, véritable Assemblée 
constituante, dominait· le Concile. Élus par lui, les rois 
visigoths étaient tenus d'obten1pérer à ses canons, et 
lorsqü'ils 111ontaient sur le trône, juraient fidélité, sur 
les Evangiles, au pacte fonda111ental. Une transgression les 
vouait à l'anathème et provoquait leur déchéance. 

Nos lecteurs nous sauront gré de reproduire le discours 
des Pères de Tolède au roi Sisénand; il est plein de 
grandeur:· cc Vous, .prince, ici présent, lui dirent les 
Peres, nous vous conjurons, et les rois des âges à venir, 
avec tout le respect que nous vous devons, de vous 1non­
trer doux et modéré envers vos sujets, de gouverner 
avec justice et piété les peuples que Dieu vous a confiés, 
et de vous acquitter ainsi envers Jésus-Christ qui vous a 
faits rois. Que nul d'entre vous ne prononce seul dans les 
causes qui intéressent la vie ou la propriété; 1nais que le 

( 1) V. J~ remarquable Intr-ocluction de l'Histoire contemporaine, . 
par M. Grancolas. Paris, f'urne. 
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crin1e des accusés soit constaté dans une séance publi­
que, en présence des gouverneurs. Gardez la modération , 
dans les peines que vous infligez et que rindulgence plu­
tôt que la sévérité dicte vos arrêts, afin que, ous votre 
heureuse acln1inistration les rois soient contents des peu­
ples, les peuples des rois, et Dieu content des uns et des 
autres. Quant aux rois futur ·, voici la sentence que nous 
prononçons: Si quelqu~un d'entre eux s'élevant au-des­
sus des lois par rorgueil d'un de pote, souillé do sang t 
d'infan1ie, exerce sur les peuples une puissance tyran-­
nyque, qu'il soit frappé d'anathè1ne par Notre-Seigneur­
Jesùs-Christ, séparé et réprouvé de Dieu ( 1 ). n 

Les Cortès espagnoles, créées par les conciles de To­
lède, ne furent pas indignes de ces nobles 1naîtres. Elles 
gouvernèrent la péninsule, pendant le n1oyen · ftge, avec 
une énergie et une vigueur qui dictèrent au froid Mon­
tesquieu cos paroles d'admiration : « La liberté civile des 
peuples, les prérogatives de la noblesse et du clergé, la 
puissance des rois, se trouvaient dans un tel concert, que 
je ne croi pas qu'iJ y ait eu $Ur la terte <le gouverne-
1nent si bien ten1péré que ne le fut chaque partie de 
l'Espagne dans le temps qu'il y subsista (2). » Veut-on ut1 

autre témoignage, celui de l'Anglais Jlobertson? A son 
.avis, « _les Espagnols avaient plus d'iclêes libérales et plus 
de respect pour leurs propres droits, leur. im1nunités et 
leurs opinions sur la forme du gouvern01nent municipal 
et provincial que généraleinent toutes les autres nation.·, 
de n1ê1ne que leurs vue.· politiques avaient une étendue à 
laquelle les Anglais eux-mê1nes ne parvinrent que plu· 
d'un den1i-siècle aprè~. » 

(1) V. La Som,nw des Conciles ; par l'abbé Guyot. T. I. pages 
'.370-71. 

(2) E sp,·it des loù;. Tout le monde sait par cœur les fières pa­
roles que le grand justicier du royaume d'Aragon ~dressait au roi, 
le jour de son avénement. « Nous qui, seuls, valons autant que toi, 
et qui, réunis, ,·a lons davantage, nous te faisons roi et sejgceur,. 
à condition que tu gardes nos libertés et priviléges ; sinon, non ! » 



VII 

L'aversion de l'arbitraire a toujours caractérisé les ca­
nons des Co11ciles. C'es t ce qui faisait dire à l\t Ed­
gard Quinet que « ceux qui veulent extirper le princ.ipe 
du Christianisme n~y réussiront point, car il a fondé la 
grandeur et l'indépèndance de la personne. » Il n'est 
donc pas étonnant, que l'Espagne, fondée par les Pères 
de Tolède, n'ait ja1nais laissé prescrire leurs traditions 
libérales. Les assemblées de Tolède, elles-mê1nes, en 
respectant les forn1es représentatives, restaient dans le 
courant traditionnel. 

Les apôtres , en effet , tinrent sept Conciles. Un 
•exe1nple parti de si haut exerça la plus grande influence 
sur l'avenir. Il faut voir avec quelle insistance, les Pères 
du cinquiè111e Concile général font ressortir la sagesse et 
la n1odération de cette conduite, et n1ontrent quels devoirs 
-ce précédent impose à leurs successeurs : 

« Bien que la grâce de l'Esprit-Saint, disent-ils, fût tel- -
le1nent abondante en chacun des apôtres, qu'ils n'avaient 
besoin d'aucun conseil étranger pour connaître ce qui · 
-était à faire, quand on vint à soulever la question de sa­
voir s'il fallait circoncire les Gentils, ils ne voulure:it rien 
définir avant de s'être réunis en commun, et avant que 
-chacun eût donné son avis, en le confir1nant par le té­
moignage des saintes Ecritures. » 

Et l@rsque les Conciles délibèrent, quelle délicatesse, 
quelle mansuétude, quels sages te1npéran1ents ! Des éga­
rés se révoltent-t-ils contre quelques dogines? L'Eglise 
ne prononce pas contre eux une condamnation aveugle 
et brutale. Elle appelle à sa barre Photius, Paul de Sa­
mosate, Roscelin, Abélard, Gilbert de la Porée. Elle les 
fait interroger par leurs évêques, par leurs amis, par 
ceux-là 1nêmes qui sont les plus capables de c.onnaître 
toutes les circonstances atténuantes et de les faire inter­
venir dans la cause. 

Rien n'e$t tou.<;bant co1n111e ce respe~t des-consciences, 
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con11ne cette vigilante sollicitude. L'Eglise, mê1ne avec 
les plus coupables, n'oublie jamais qu'elle est mère. 

VIII 

Le quatrième Concile de Latran fut fidèle à ces sages 
principes lorsqu'il réorganisa la pror,édure cri1ninelle 
ecclésiastique, destinée à servir de 1nodèle à la procédure 
criminelle séculière. L'enquête devait être contradictoire, 
c'est-à-dire faite en présence du prévenu. On devait 
communiquer à celui-ci les chef. de l'accusation, afin 
qu'il pût s'en défendre, les noms et les dépositions des 
té1noins pour qu'il y répondît et fît connaître les cause$ 
d'inünitié que certains d'entre eux auraient contre lui. 
Le n1ême concile institua auprès de tous les tribunaux 
des greffiers pour écrire les açtes des procès et les com­
muniquer aux parties. Enfin il défendit d'en appeler à l1J} 

tribunal supérieur avant que le tribunal saisi eût pro­
noncé. Ces principes sen1blent élén1entaires aujourd'hui. 

/ Mais ils étaient alors un immAnse. bienfait que nous de­
vons à l'Eglise. L'usage nou. · les a rendus si familiers que 
nous en avons oublié l'origine. 

Enfin, le droit civil fut égalen1ent l'objet des pres­
criptions du Concile. L'a prescription fut régle1nentée. Lai 
bonne foi en fut déclarée l'élément nécessaire. Le vice 
de la violence et de la fraude fut étendu de l'usurpateur 
or.iginaire à ses successeu.rs. 

Les trois conciles qui suivirent celui de Latran et 
furent tenus à Lyon en 1245 et en 127 a, puis à Vienne en 
1311., continuèrent son œuvre. Nous n'entrerons pas dans 
le détail des points de discipline qu'ils réglèrent. Les con­
ciles eurent pour principale utilité de préparer l'unité de 
législation dans l'Église. Six cents ans avant la Jlévolu­
tion française, l'Église avait senti la nécessité d'une loi 
codifiée. Cette codification, les conciles la préparèrent, 
les Papes l'accomplirent, le Corpus juris Canonici en fut 
l'expression. Pie IV, au concile de Trente, compléta 
cette œuvre en procla1nant le grand principe de droit 
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1noderne, que 1~ coutume ne prévaut pas contre la loi 
écrite : cette dérogation de J 'usage au texte est un n1oyen. 
de développement pour les législations qui se forment: 
mais elles serait le plus puissant dissolvant des lois par,~e•. 
nues à un certain degré de perfection. 

Loi écrite, codifiée , déclarée supérieure aux cou­
tumes, tribunal perpétuel chargé d'en assurer le 1nain­
tien, tels sont les grands principes sur lesquels repose 
l'organisation de nos États 111odernes. La révolution de 
1789 se fait gloire de les avoir donnés à la France. 11 y 
a trois à quatre cents ans qu'ils sont appliqués dans 
l'Église (1. ). 

IX · 
... 

La n1ê1ne révolution ne nous a pas r évélé davantage 
les vrais principes de la science politique .. C'est encore 
un de ces anachronismes que la science rigoure11:se ne 
doit point légitimer. Avant la prise de la Bastille, la 
grande théologie du 111oyen âge avait trouvé les for1nules 
des constitutions modernes. 

Pour cela, les docteurs n'avaient eu hesoin que d'e1n­
prunter aux Conciles et à l'Église les principes qui régis­
saient leur organisation intérieure. La pondération des 
pouvoirs, les sages 1naximes de gouvernernent 111ixte, 
d'autorité Ii1nitée, d'élection, de corps délibérant, avaient 
passé des Conciles dans les instituts monastiques. Les 
chapHres d'ordres étaient des Parle1nents embryonnaires. 
Partout, de vigoureuses garanties tempéraient le pouvoir 
absolu : les théologiens n'eurent donc pas de peine it 
tirer de là un régilne protecteur des libertés nationales. 

· Ils déter1ninèrent les bornes de l'autorité monarchique 
et proclamèrent parallèle1nent les droits des individus. 
Ce fut un système très-efficace d'autonomies équilibrées. 
Le roi féodal n'était en général que le plus puissant pos­
sesseur de fiefs. II ors de sa terre, il rencontrait des 

(1) V. la Revue du 1J!Ionde catholique) du 25 juil let 18.68. 
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· corps sociaux indépendants, Églises, ordres n1onastique s ~ 
corporations industrielles, armées de droits similaires. 
Violait-il le pacte social, il justifiait par cela mêrne l'ii1:­

. · surrection de ses vassaux. « Si le peuple a le droit de se 
pourvoir lui-mê1ne d'un chef,» avait dit saint Tho1nas, 
« il a aussi celui de le renverser ou de refréner sa puis­

. sance, s'il abuse tyranniquement de l'autorité su-
prême (1). » Suarez tient le 1nême langage : « Si le gou­

. vernement devient tyrannique en abusant du pouvoir 
pour faire manifeste1nent la ruine de la c9mmunauté, 
le peuple est libre d'user du droit naturel de se défendre 
· iamais il ne se dépouille de ce droit (2). » 

Ce fut la Réforrne qui vint altérer les principes fonda­
. 111entaux du droit public en · Europe. Avant elle, tous les 
· docteurs catholiques faisaient résider le pou voir dans la 
multitude : 

« De droit naturel, et conséquetnn1ent de droit divin, la 
. s ouveraineté existe, non dans aucune race particulière , 
f 111ais dans la collection des ho1nmes (3). » - « La sou ver ai­
' neté ordinaire n'appartient, de droit divin co1nme de 
. de droit naturel, qu'au père dans la famille et seulement 
sur ses enfants ·non parvenus à l'âg·e de l'én1ancipation. 
Il est 1nên1e vrai de dire avec saint Augustin, que Dieu . 
n~a donné expressément pouvoir à Adam que sur les ani­
maux, non sur les générations qui sortent de lui. }{07 t 

, dixit Deus : Facicanus hominmn ut prœsit lwn1inibus, secl 
. cœteris ani1nantibus (Li). » lVI. Charles de Rémusat n'hésite 
pas à reconnaître qu'on doit à l'école théologique la con.­

. servation de ces nobles rnaxünes (5). ~,1. E. Renan fait 
• égalen1ent honneur au 1noyen âge de n'avoir jamais ad­
, mis que le droit des individus (6). La raison d'État, le 
droit divin des rois furent arborés par des princes hété~ . 
rodoxes ou récalcitrants, com1ne Philippe le Bel, Frédéric 
Barberousse, flenri V, etc. Les légistes trempèrent dans 

(1) De regini pr1:nc. liv. I. ch. vr. (2) Defensio fidei catholzcœ. 
liv. III. ch. ur. (3) Bellarmin, De Laicis)I ll, 6. (4) Suarez. De 
Legibus, Ill, 2. (5) Revue des Deux -Jlfondes. T. XI. 1 cr sept. 
1857. P. 63. (6) Ibid. T. XVI. 1 cr août 1858. 
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-cette cons.piration du césarisme contre le droit chrétien. 
Un d'eux, Martin Gosia, ne craignit pas d'établir que l'em­
pereur est non-seulement 1naître de tout le n1onde, mais 
encore de toutes les for tunes d_es particuliers. On ne doit 
donc pas s'étonner si Frédéric II, nourri de ces esti­
rnables leçons, écrivait à ses cousins d'Angleterre et de 

• 
France : « Ne trouvez-vous pas, co1nn1e 111oj, indécent, 
q u'un roi soit jugé par un Concile? >> 

L'assemblée gallicane de 1682 eut le tort de donner 
à l'autorité royale une consécration presque aussi scan­
daleuse. L'Êglise tout entière en fut alarmée; c'était la 
r ui~e de son droit sé"culaire, c'était l'introduction dans 
la Chrétienté du despotisme asiatique. Cela. est si vrai, 
que le pontife contemporain , ne voulant pas laisser 

e consomn1er silencieusement cette ùsurpation inouïe, fit 
colliger par le do1ninicain Roccaberti les dissertations 
des théologiens les plus célèbres sur le caractère et la 
génèse du pouvoir. Suarez, Bellarmin, Sfondrate, Domi­
nicus à Saint-Thon1as, qui écrivit contre Jacques Stuart; 
le Théatin Veranus, Soto, Cajetan etc., y représentèrent la 
doctrine traditionnelle, telle que l'ont défendue les Con- · 
ciles et les papes. C'est dans ce recueil, dont les Analecta 
ont publié de nombreux extraits (1) , que nous avons 
puisé presque "tous nos textes. 

1 

j\,Jais avant de les connaître, nous savions que l'Église 
n'a jamais voulu pactiser avec le césaris1ne. L'histoire 
nous avait suffisamn1ent édifié à cet égard. N'est-ce pas 
un pape, n'est-ce pas Grégoire I'r, appelé si justement 
par Gibbon le Père de la patrie, qui écrivait à l'empereur 
Phocas : «· •• • Souvenez-vous que vous êtes de la même 
nature que vos sujets, tenez-vous bien à Jésus-Christ et 
ne vous glorifiez pas tant de régner sur les ho1n1nes que . 
de faire régner Jésus--Christ sur vous . » 

N'est-ce pas un autre Grégoire, Grégoire VII, qui écri-

(1) Analecta j ur1:s Pontz'-fi,cii) 7sc et 7gc livrais. 

2 
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vait au roi de France : « Nous vous défendons, par l'au­
torité apostolique, d'apporter aucun obstacle à l'élection 
que le peuple et le clergé de Reims doivent faire d'un ar­
chevêque » et qui, les droits du peuple violés, 1net­
tait le royaume en interdit? 

Enfin, n'est-ce pas le 1nême pontife qui rappelait si vi­
goureusement les rois à leur origine : « Quis nesciat re­
ges et duces ab iis habuisse principium qui, Deum igno­
rantes, superbiâ, rapinis, perfidiâ, homicidiis, postremü 
universis penè sceleribus, mundi principe Diabolo videli­
cet agitante, super pares, scilicet homines do1ninari 
crecâ cupiditate et intolerabili prœsu1nptione affectave-
runt (1)? » · 

Non ! l'époque qui posséda de tels ho1nmes ne fut pas 
une époque tle barbarie et de servitude! Non! une Eglise 
où fleurirent d'aussi grands pontifes ne se rallia ja1nais 
au despotisme et n'embastilla jamais la liberté ! Et quand 
l'école libérale flétrit le 1noyen àge, disons avec 1\1. He­
nan, qu'elle « le calo1nnie » ! Si l'Eglise façonnait encore 
toutes les âmes conten1poraines, l'Europe, à chaque dé­
faite du Droit, ne verrait plus passer avec la même in­
différence la toge pahnée et le laticlave des trio1npha­
teurs !. .. 

X 

Nous avons essayé d'esquisser l'action sociale des Con-· 
ciles, en y rattachant la collaboration permanente des 
pontifes, des évêques et des docteurs. Quelles sont, en 
définitive, leurs œuvres? Elles peuvent se traduire par 

, · un seul mot : « Affranchisse1nent. » Êmancipation poli­
tique, intellectuelle, 1norale et sociale de l'Ilu1nanité; 
voilà ce que poursuit l'ltglise à travers les siècles. Elle 
veut donner à tons la plénitude de la vie ! Car « un être 
est réputé vivre », comn1e le dit saint Thomas, « selon 

(1) L. VIII . Epist . 21. V. Théoc,,atie et Dz'aboloc,,aties, par 
M. Laverdant. 
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qu'il opère par lui-même sans être 1nû par un autr~; 
donc, plus il jouit parfaite1nent de cette prérogative, 
plus aussi parfaitement la vie se trouve en lui (1). » 

Spontanéité 1norale, self-govèrnment, tel est le don que 
l'Église brûle de faire à l'homme. Pourquoi? Ici nous 
touchons à la théologie. Dans le monde, certains hommes 
se constituent eux-mê1nes des centres d'attraction vers 
lesquels ils font converger leurs semblables. Eh bien! 
l'Église interdit cette passivité. A tous~ élle restitue la 
possession de soi-même; et, puisque la fin de l 'fime hu­
maine est de s'élever, de 1nonter, elle ordonne et rectifie 
cette ascension. L'homme ne gravitera plus vers l'homme, 
il gravitera vers Dieu. Les arrêts canoniques, les dogmes 
des Conciles ne sont que les manifestations disséminées, 
1nais éclatantes, de ce sublime -labeur. Cette grande pen­
sée fermente dans tous les synodes. Ce qu'ils cherchent, 
c'est l'application progressive du Christianisn1e à la vie 
sociale; c'est l'union de Djeu et de l'hu1nanité dans un~ 
seule hypostase, u t h01no ex œquo agere cuni Deo posset 
(Tertullien). Aux rêveurs gui parlent d'éclosions labo­
rieuses, d'aubes blanchissantes, d'idéal de ra venir en­
core inaperçu, l'Église montre le Verbe incarné. Voilà 
l'idéal qu,il faut traduire dans la vie des fidèles. 

Vous demandez que l'hu1nanité ne soit plus retenue 
dans les limbes? Incorporez l'humanité au Chri~t, infil­
trez dans toutes les veines du corps social le saQg qui 
coule, depuis dix-huit siècles, du Golgotha ! La coordi­
nation de toutes les aptitudes, la synthèse harmonique 
de toutes les fonctions sociales ne seront plus d es pro­
blèmes ajournés. C'est alors qu'én1ergera du ciel, dans 
toute sa plénitude, la liberté de l'esprit intérieur et 
vivant. 

XI 

La création, qui est issue du sein de Dieu et qui s'était 
égarée dans l'iniquité, dit saint Thomas, rentrera, par 

(t) S. T . p. r. q. xvnr, a. IJI. 
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l'intermédiaire du Verbe incarné, dans le sein du Père, 
et ainsi sera terminée la grande circulation de toute 
chose. J.\,J ais pour hâter cette grande révolution, le 
Concile devra-t-il promulguer des dogmes nouveaux? 
Telle n'a jamais été la mission de ces assemblées. 

<< L'Eglise, dit saint Vincent de Lérins, a seulement 
voulu que les décrets de ses Conciles servissent à faire 
croire plus fortement ce que l'on croyait déjà avec plus 
de simplicité, à publier avec . plus de solennité ce qui 
déjà était prêché avec une confiance sans examen. Elle 
a ré uni ses Conciles pour revêtir d'une sanction p1 us au­
thentique les vérités ,de la foi qu .. elle avait reçues de la 
tradition" et par ce n1oyen les répandre dans toutes les 
parties de l'univers, en réduisant à de courtes expressions 
les points de sa croyance, qu'elle expliquait par des 
termes nouveaux, qui en présentassent la substance, ja-
1nais en introduisant de nouveaux dogmes. 

« La chose étant ainsi, continue le saint docteur, je ne:, 
peux assez 1n'étonner de la folie de certains hommes, de 
l'impiété et de l'aveuglement de leur esprit, de leur pas­
sion pour l'erreur, qui les portent à ne se point contenter 
de la foi qui a été donnée une fois et acceptée ancienne­
ment; il leur faut ajouter du nouveau et encore du nou­
veau; ils veulent sans cesse ajouter, changer, retrancher 
quelque chose à la religion, comme si le dogme céleste 
qui a été révélé une fois ne leur suffisait pas, comme si le 
dog1ne était une invention hun1aine qui ne puisse arriver 
à la perfection que par des modifications et 1nême des 
corrections continuelles. Les oracles divins leur crient 
cependant: << Ne passe pas les ûornes que tes pères ont 
posées (Prov., xxn). Ne prononce pas contre ton juge 
(Ecclis. v111). Celui qui dévaste la haie sera mordu par le 
serpent (Ecclis . x). Et cette parole apostolique, par la­
quelle, co1nme par un glaive spirituel, toutes les crin1inelles 
nouveautés de. tous les hérétiques ont été et seront tou­
jours coupées : 0 Timothée, garde le dépôt, évitant les pro­
fanes nouveautés de paroles et les oppositions d'une science­
/a us se et seule,nent apparente, dont les promesses ont fai t 
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perdre la foi à plasieurs (I ad Tinioth., VI, 20, 21). Et c'est 
après de telles paroles que l ,on rencontre des gens qui 
ont la tête assez dure, une obstination et une pertinacité 
assez indomptables, pour ne pas être écrasés sous ces 
mots tombés du ciel, broyés par ce poids accablant, 
brisés par ce n1arteau, terrassés par cette foudre : Évite, 
dit-il, les profanes nouveautés de paroles! Il ne dit pas les 
choses antiques, il n1ontre au contraire, que c'est à elles 
qu'il faut s'attacher. En effet, s'il faut éviter la nouveauté, 
il faut suivre l'antiquité.» 

Cette règ le est si inflexible qne Jean M.ajor a pu dire: 
u Il n'est pas 1noins hérétique d'assurer qu'une chose. est 
de foi , quand elle n'en est pas, que de nier une chose qui 
est de foi. » 

. AI [ 

l\-1ais, dira-t-on, l'Eglise affirme donc l'immobilisme? 
Elle veut donc r ester im1nuable, toute l'éternité, sur 

l'escabeau de David? 
Saint Vipcent de Lérins a bien prévu l'objection, et 

voici comme il y r épond : 
« Quelqu'un dira peut-être : Ne peut-il y avoir aucun 

progrès r eligieux clans l'fglise du Christ? Qu'il y en ait 
un et un très-grand 1 Quel est l'homn1e assez envieux et 
enne1ni de Dieu pour l'en1pêcher? lVlais il faut que ce soit 
un vrai progrès de la foi et non un changement. Il est de 
l'essence du progrès que l'objet s'accroisse en lui-même; 
le changement, au contraire, consiste dans la transn1uta­
tion de cet objet en un autre. Qu'elles croissent donc et 
beaucoup, l'intelligence, la science, la sagesse de chacun 
et de tous, de l'homnie et de l'Église e'ntière, en raison 
des· âges et des siècles, mais qu'elJ es restent dans leur 
nature, c'est-à-dire dans le 1nême dog1ne, dans le même 
sens, dans le même sentiment. 

<( Que le développement des corps serve de modèle au 
progrès des âmes; ceux-ci, e1Jt grandissant avec les an­
nées, restent cependa~t les mêmes. Il y a une grande 
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différence entre la fleur de ]a jeunesse et la n1aturit6 d.e 
a vieillesse; cependant ceux qui sont vieux sont les 

mêmes qui ont été jeune , et, quoique l'état et la 
manière d'être soient différents, c'est toujours la même 
nature et la 111ê1ne personne. 

<c Que le dogn1e de la religion suive ces lois de progrès ; 
qu'il se consolide avec les année , qu'il s'étende avec le 
temps, qu'il grandi se avec l'âge; qu'il reste cependant 
pur et inviolable, qu'il ne change pas et qu'il ne perde 
rien de ce qui lui est propre, qu'il ne subisse aucun 
changement dans la définition. 11 est pern1is de soigner, 
de limer, d9 polir les dog·n1es de la philosophie céleste, 
mais c'est un crüne de les changer~ de les 1nutiler. Qu'on 
les entoure d'évidence, de lun1ière, de clarté; n1ais il est 
nécessaire qu'ils conservent leur plénitude, leur intégrité 
leur essence. » 

Vouloir transporter la 1nu tabilité dans le dogme, cc 
serait irniter la philosophie alle111ande qui 111et l'infini da 
devenir dan~ l'essence infinje eJJe-n1èn1e, da11s l'Etre ab-­
solu, ce qui est le plus notoire de tous les paralogis1nes. 
Notre idéal est en nous, c'est le Christ : re,qnu11i Dei intrà 
vos est. Que devons-nous donc faire? i\Janifester le Christ 
de plus en plus. Si Ilegel et son école avaient placé l'in­
fini du devenir dans le· Verbe divin, dans l'idée du fini 
qu'il contient dès l'éternité, il· auraie.nt netten1ent conçu 
les rapports, si cherchés, du fini et de l'infini. n. auraient 
compris le processus de l'humanit6 devenant, a.vançant tou­
jours, par le cri dn cœur et par l'élan de l'amour, dans 
la Vérité. Ils auraient co1npris le clog1ne . i sublime <le 
notre foi, le Corps du Christ devenant toujours, s'épa­
nouissant, se dilatant sans fin, c'est-à-dire comn1uniant 
avec toutes les intelligences et tous les cœurs (1). 

XIII 

Ainsi du <logn1e. Substantiellement, il est imperfectible. 

(1) V. De la Vie Pt de la lloï•t des Nations) par l'abbé Gabriel, 
curé de Saint-Merry. Introd. 
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Depuis le soleil de la Genèse, c'est le 1nên1e qui rayonne 
sur tous les peuples et sur tous les ftges (1). Ce que 
nous demandons, ce que sollicitent nos ardentes prières, 
c'est qu'H pénètre de plus en plus dans toutes ]es cou­
ches sociales, qu'il les échauffe et qu'il les éclaire. Et 
pour accroître cettè divine intussusception du. Christ, 
l'Eglise se retire-t-elle à l'écart, dans la paix des tom­
beau x? S'exile-t-elle de l'hun1anité? Non! l'Eglise s'en 
rapproche; elle assouplit sa discipline, et la 111et en har­
monie avec les circonstances, les institutions et les peu­
ples. « Qui ne sait, dit saint Augustin, que les statuts 
dressés par les premiers Conciles, sont souvent 1nodifiés 
par les Conciles postérieurs, lorsque le temps rnanif este 
ce _qui ne se révèle que par l'expérience? )> 

I/ Univers, il y a quelque temps, fortifiait. les paroles 
<le saint Augustin par ce comn1entaire significatif: « L'E­
glise, qui est de tous les ten1ps, de tous les lieux, n'est 
l'ennemie d'aucune époque ni d'aucune société; elle est 
instituée pour le salut des hoinnies, et elle ne cherche con­
stannnent que leur plus grancl bien .•. A11'iie par-dessus tout 

(i) « Créer de nouveaux courants ou détourner. les premiers de 
leur direction, c'est, dit le P. A. Matignon, ce que l'Eglise ne fera 
point; sans sorttr jamais de son domaine, qui est cel.ui de la foi, 
el le se borne à redire aux fidèles ce q uc Dieu lui a fait entendre 
ù clle-m~me. 

« Non-senlemcnt les sources de la vérité catholique ne reçoi­
vent point d'accroissement, mais les croyances elles-n1êmes ont 
été complètes dès l'origine. 

,c La plupart des théologiens scolastiques posent, après saint 
Thomas, cette quest_ion·: Y a•t-il un progrès dans l'objet de la foi? 
En d'autres terml's, la matière de notre croyance a-t-elle pris de 
l'extension dans la suite des siècl€>s? 

« Mên1e €:n étendant le problème à tonte la série des âges, 
c'est-à-dire en y comprenant les hommes qui ont vécu avant 
l'Evangile, saint Thomas (2. 2. q. 1.. a. 7) soutient qu'on ne peut 
constater dans la foi des croyants accun progrès substantieJ, 
parce que l'exi".,tenc'! de Dieu et de sa provz'dence) connue dès 
les prem1:ers joui~s du rnonde) 1~enfe,·rne impli"citement tous les 
/J/lttres dognies. » (Etudes Religieuses) aoüt '1868 p. 168.) 

... 
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des â1nes, et fidèle à sa 1nission divine, elle sait s'at;cornoder 
aux h01nmes et aux circonstances. Son im1nortalité l'élève­
au-dessus des te1nps; son universalité l'étend au delà des 
lieux. Assurée de la durée et de l'espace, assez geande 
pour contenir le inonde entier, assez étendue pour en1-
brasser tous les siècles, pleine de force et de vie, elle a 
de rnerveilleux 1noyens de se lirniter aux hommes, afin de 
les ramasser tous dans son sein et de les tenir· douce-
1nent dans ses étreintes n1aternelles. Petite avec les petits~ 
douce avec les faibles, indulgente avec les ignorants, elle 
s'abaisse pour élever, elle s'approche pour guérir, elle 
en1brasse pour ressusciter. 

« Le prophète l~lie, couvrant de son manteau le fils de 
la veuve de Sarepta qu'il veut ressusciter, est l'ilnage 
prophétique de la conduite de l'Eglise qui sait toujours se 
proportionner merveilleusement à la faiblesse des peuples 
pour les conduire au salut. Voilù pourquoi l'Eglise n'est 
point l'enneniie de la société moderne. Mais au contraire,. 
elle cherche à la sauver en allant à elle. La société mo­
derne, affranchie, sécularisée, vit en dehors de l':Église:. 
elle a des principes différents, d'autres idées et d'autres 
institutions. L'Eglise, pour cela, ne se sépare pas d'elle 
et ne la rejette pas de son sein (1). » 

XIV 

Tout le progrès social est donc en puissance dans le 
dog1ne catholique. Eh bien! c'est aux Conciles de le faire 
passer de la puissance à l'acte. Chaque assemblée est le 
signal d'un dégagement graduel des formules. Quand 
l'idéal s'éclipse ou s'abaisse, quand des aspirations ter­
restres désorientent et scindent les hommes, le Concile 
vient rendre à l'âme toute l'envergure de ses ailes et 
toute l'ampleur de son essor. L'Esprit de Dieu reco111-
rnence à souffler sur cette mer stagnante, et la terre fé­
condée germe de nouveau le Sauveur. Et, loin de s'amoin-

(1) Uni'vers, 5 août 1867. 
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drir, l'effusion de l'Esprit-Saint est plus abondante; tous 
les jours le Royaume de Dieu se rapproche. Les Conciles 
sont les ailes de l'humanité : chaque coup d'aile est une 

. invasion progressive de l'inattingihle Infini. 

Désespérer de la société contemporaine, c'est nier 
les énergies latentes qui s'emparent du monde et en 
soulèvent les profondeurs. Le Dieu Emmanuel est le 
Dieu du dix-neuvième siècle co1n1ne celui de nos pères. 
Que nous parle-t-on des hérésies ambiantes? De bien 
plus formidables ont été brisées par l'Église. « Les 
forces divines, dit admirable~ent 1e P. Gratry, résou­
dront les problè1nes et trio1npheront des obstacles que 
la force des deux mondes créés : - nature, humanité 
- ne peuvent ni résoudre ni vaincre ... La vie réelle de 
Dieu, plus abondante dans le cœur et dans l'esprit des 
hom1nes, entreprenàra sur la nature et sur la société un 
nouvel ordre de conquêtes ... Et ces nouve!les conquêtes 
éveillant de nouveaux désirs et de nouveaux besoins dans 
le cœur des enfants de Dieu, ne cessent d'accroître leur 
ambition, leur f aiin et leur soif de justice, leurs larmes 
et leurs douleurs sur les 1naux qui subsisteront, n1ort, 
maladie, défiance, ignorance et péché. Et dans cette 
ambition et cette douleur, les aînés et les plus avancés 
ù'entre nous iront au Père, dans un nouveau réveil, lui 
porter des prières plus ardentes. Ils lui rappelleront 
l'incroyable gr,andeur des promesses : « Tout ce que 
vous den1anderez au Père, en mon nom, vous l'obtien­
drez. n - « Rien ne vous sera impossible. » - « Celui 
qui croit en moi fera les œuvres que je fajs. Il en 
fera même de plus grande . » - Ils rappelleront ces 
promesses et en obtiendront les effet . 

« Ainsi le cercle du progrès se poursuivra toujours en 
s'élevant toujours. La terre ira toujours en s'approchant 
du ciel. Et je persiste à croire aux magnifiques paroles 
du cœur et du génie des saints : <c Dieu nous ordonne », 
dit l'un des Pères du inonde nouveau, « de faire de notre 
terre un ciel. .. » Un autre dit : « Si l'on demeurait dans 
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la loi, la république chrétienne ferait par sa félicité l'or­
nement de cette terre d'aujourd'hui, et la patrie des en­
fants de Dieu n1onterait peu à peu vers la vie éternelle, 
pour y régner sans fin. » 

« Grâce ü Dieu, cette 1narche sacrée a déjà commencé 
sous nos yeux (1.). » 

Cette marche a co1nn1encé, dit avec raison le P. <'rra­
try : l'éloquent Oratorien en atteste le progrès scienti­
fique et industriel. 1\1fais est-ce là tout le progrè. ? Ce n'en 
est que le prodrôme. La terre, pour porter tous ses fruits, 
attend la divine semence. C'est en apercevant tous ces 
gern1cs, que l\f. Louis Veuillot s'écriait, dans de magni­
fiques considérations sur le Concile : 

« Nous ne craignons pas pour l'Avenir I Le fiat lux a 
retenti; une création va lente1nent sortir de cette mort. 
Le mê1ne ra1ncau qui fut planté ù Nicée et qui donna tant 
de fruits · rnagnifiques, va être planté au Vatican par le. 
mêmes 1nains; l'arbre deviendra plus grand et plus fécond 
encore et couvrira la terre. 

<< L'œuvre du 111oyen âge fut l'ébauche d'une pensée de 
Dieu, que Dieu n'abandonnera pas, et le résu-ltat d'une 
attente <ln genre hun1ain, à laquelle le genre humain ne 
renoncera pas : l' Unité, la Liberté dans L' Unité, l' Unité et 
la Liberté par la Ju~tice, la Justice possible et douce 1>ar la 
Cliurité, et tous ces biens dr5coulant de la Vérité (2). » 

Oui, découlant de cette Vérité qui nous rendra libres. 
Car, ce n'est pas un César qui nous int ro<luira clans la 
Jérusalem nouvelle. << César », dit l\J. Louis Veuillot, 
<< ne porte pas la lu1nière; il n'a pas l'amoui-. » Ce n'est 

· pas non plus le progrès scientifique, ni la 1nultipJication 

(1) Ir,, 1llm·ale et la loi de l' Hudoire. t. II, 377-70. 
l2) Uaive,·s du 11 juillet 1868. 
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des forces naturelles. Conquérir ces for ces et les faire 
servü .. · à la transfor1nation industrielle du globe, est une 
tâche glorieuse et nécessaire, 1nais stérile, tant qu'un 
réveil r eligieux et moral ne correspond pas à l'épanouis­
sement de la science. Notre époque est essentielle1nent 
organique : elle a déjà fait é1nerger du chaos de nom­
breuses et vastes rénovations. Qui peut dire que le Con­
cile de 1869 n'en déterminera pas une plus profonde, ne 
fera pas entrer le genre humain dans l'ère sociale évan­
gélique? 

La n1arche du monde est, à cette heure, entravée par 
des hommes qui veulent affranchir et synthétiser les ân1es 
sans l'Évangile. Où n'irons-nous pas et quel vaste essor ne 
sera pas imprimé au monde, si les prêtres du Christ se 
font les tribuns du progrès social ? 

L'unité du genre humain ne s'épanchera que de l'Évan­
gile. Seule, cette grande figure du Christ, d1:-essée sur le 
~ommet du Calvaire, éclaire tous les siècles et attirera 
tous les peuples, 01nnia traha1n ad 1ne ! 

Les Rois, au moyen âge, se liguèrent pour bri er le 
centre prédestiné de cette synthèse; ils prétendirent 
n1ê1ne se substituer au Christ et, comme les immondes 
Césars de la Rome impériale, se faire les foyers de la 
gravitation humaine : Frédéric ~arberousse se regardait 
si bien comme une incarnation-du Dieu vivant qu~il 1101n- ' 

mait Pierre de la Vjgne, son principal 1ninistre, « le nou­
veau Pierre, la pierre angulaire de la nouvelle Eglise (1). » 

(1) V. la Revue des Deux -J.lfonde . T. XXIII, p. 891, 8S8. La 
Papauté et l'empire en Italie, par M. Huil)ard-Bréholles. 

Il faut lire dans les chroniques de Godefroid de Viterbe la théorie 
du droit divin ... <1 L'e mpereur est le créateur de la loi, et ne 
doit p as y être tenu; s'il s'y souinet, c'est parce que tel est son 
bon plaisjr. Tout ce qui lui plaît, par cel1 même devient Je droit. 
Dieu qui lie e t délie tout, l'a préposé à l'Univei·s. La puissance 
divine partage avec l'Empereur des choses créées: aux immor­
tels les cieux; le re5te €St à l'Empereur. :, 

L'empereur est la loi faite homme, disaient les juriscoosultes 
Barthole et Marsilc de Padoue, lex animata in ter1·i. , tex legibw; 
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Les Peuples, au dix-neuvième siècle, à mesure qu'ils s'af­
franchissent de la dictature césarienne, gTavitent împé­
tueusement vers Rome. On peut mê1ne dire que cet irré­
sistible enthousiasme est une des conquêtes de « l'in1-
1nortel 89 » : les douanes de l'ancien régime ne l'arrêtent 
plus à la frontière. Et non-seulement la liberté moderne 
fait vibrer jusqu'au Vatican les palpitations de l'âme ca­
tholique ; elle y porte en rnên1e te1n ps sur son aile les 
ferventes aspirations de nos frères. Quoique séparés, ils 
se sente.nt captif.'3, eux aussi, dans les bornes du inonde 
et s'agitent pour en sortir. L'unité, comme le lVIaelstrom 
<l'Edgar Poë, tire à elle toutes les intelligences et tous les 
cœurs. Patrie sociale, Hon1e délivre de tous les exils. 
« Tu es pour 1noi, lui crie :NI. Edgar Quinet, l'éternelle 
Madone assise sur tes ruines et pleurant dans ta cam­
pagne au pied de la croix du monde. Mon cœur, privé de 
toi , est plus·vide en te quittant que la vide marenune, et 
n1on désert plus grand que ton désert, depuis le pied des 
1nontagnes jusqu'aux rives ùe la mer. » 

soluta. " Son pouvoir, disait Enéas Sylvius, est comme celui de 
Dieu, si haut qu'on n'y peut atteindre, si plein qu'on n'y peut 
rien ajouter. » 

Au dix-septième siècle, en vertu de la même théorie, le duc 
de la Feuillade rendait à Louis XIV les honnf.urs divins. 

On sait qu'il fit brûler des torches autour de la s.tatue de Ja 
place des Victoires et que le jour do l'inauguration, il imagina 
une céré1nonie toute émaillée d'adorations et de génuflexions. 
Pour être compléternent païenne, il n'y manqua, dit Saint-Simoo, 
que le sacrifice. On eut éga:rd au titre de toi << trè. -chrétien. ·» 

Au dix-neuviè1ne siècle, nous avons tous lu les harangues 
sn.criléges de Lacépède et de Fontanes à Napoléon 1er. 

Les thuriféraires monarchiques sont immortels : un député de 
la majorité n'appellait-il pas, naguère, l'impératrice « Notre­
Darne d' Aniiens? n 

Les Russes, eux, ne se départent jamais de cette césarolâtrie. Le 
czar est toujours la loi vivante : lui désobéir, c'~st désobéir 
au Chr·ist. S'il consentait à partager son pouvoir avec des assem­
blées délibérantes ou à le tenir du peuple, il ne serait plus qu'un 
traître. V. les Serrnons de ]fgr Philarèthe) rnétr'opoli'te de Jlfoscou. 
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Voilà le cri <le l'âme contemporaine! Unité, commu­
nion intégrale avec Rome : voilà l'idéal qui se lève sur les 
berceaux des peuples affranchis! 

Ne craignons pas de le répéter souvent : le vieux ma­
nichéisme expire. L'ho1nme veut marcher droit, et le 
peut-il, fourvoyé par des théories surannées qui lui com­
mandent de scinder son être : de donner l'âme à un pou­
voir et Ja personne à un autre pouvoir? ... Non! cet anta­
gonisme ne favorise que l'anarchie, que la mort. « Tout 
r-0yaume qui sera divisé périra, >~ dit' le Seigneur. Le dua­
lisme recule de jour en jour l'avénement de l'unité, per­
pétue les n1œurs barbares, démembre les consciences, 
€ternise les haines internationales. L'homme 1noderne en 
gémit et songe à destituer un des pouvoirs entre lesquels 
il se débat, effaré. 

Au-dessus de la dictature des puissances temporelles, il 
constituera donc une juridiction suprême, contrôlant 
l'arbitraire des oligarchies et le pouvoir discrétionnaire 
des princes. Faire rouler le monde sur un seul axe ce 
sera le ;seul 1noyen d'arrêter la désagrégation sociale. 
Aussitôt, l'union de l'idée et du fait, du spirituel et du 
temporel, du ciel et de la terre, s'accomplira d'elle-n1ême . 

. Et l'audacieuse race de Japhet, se dilatant sans fin et sans 
obstacle, montera de clartés en clartés. 

XVI 

~,Jais ce n'est pas nous, catholiques, qui réclan1ons avec 
le plus d'instance cette souveraineté supérieure, univer­
selle, indépendante entre les nations, représentant la 
raison prise à ses hauteurs divines; Joseph de l\ilaistre 
n'est pas seul à placer au sornmet de la république chré­
tienne une autorité médiatrice entre les rois et les peu­
ples. Des libres penseurs rêvent, eux aussi, de cet idéal : 
Hs évoquent l'image des grands papes du moyen âge. 

Ne touchez pas ,à mes Christs, Nolite tq,ngere Christos 
3 

. / 
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1neos, criait Grégoiue VII aux princes, respectez mes prê ._ 
tres, n'opprünez pas les missionnaires du Verbe incarné r 

Pourquoi, 'disent les libres penseurs, pourquoi la pa­
pauté 1noderrre n'élargirait-elle pas ce rôle, etne couvri­
rait- pas de son aile les crueifiés de toutes les- nations ? 
L'Eglise, quand elle le voudra, sera le tabernacle de· 
l'Eucharisti~ scrciale, le Logos de l'humanité! 

« A l'heure qu'il est, dit t\'I. Francisque Bouvet, une pa­
pauté véritable, entou i:ée d'une représentation véritable 
aussi, cles différents peupl8s, formerait une haute juridic­
tion n1orale et donuèrait la solution des grandes ques­
tions qui divisent encore les nations. Elle revêtirait une 
autorité qui n'est point for1nulée ·encore dans le inonde, 
celle du Dr1Jit oonirnun des rJeuples, droit ·qui doit un jou~ 
détruire la guerre, assurer · l'effet des traités· diplo1nati­
ques, et sou1nettre à une répartition convenable les en-­
treprises intéressant plusieurs nations ou l'univers. tout 
entier ('l ). >) 

Il ne faut en effet, pas aller bien loin chercher l'origine · 
de ces formidables crises qui déchirent périodiquement 
les sociétés · 1nodernes. L'autonomie royale nécess-ita ln.. 
Terreur. L'assen1blée de 1682 porta dans ses flancs la 
Convention. « Le n1omerit vint en France, dit Louis Blanc, 
où la natjon s'aperçut que l'indépendance des rois, c'était 
la sertvitude des peuples. La nation, alors, se leva indignée, 
à bout de souffrances, de1nandant justice. Mais les jnge~ 
de la royauté 1nanquant, la nation se fit juge elle-mê1ne­
et l'exco1nunication fnt remplacée par un arrêt de! 
mort (2). » .. 

I • XiV L[, 

Devons-nous laisser enseveli notre idéal et nous murer­
avec lui dans la nuit éternelle? 

Soule ons la pierre du sépulcre, qu'il ressuscite au 
cpnoraiI e et qu'il surnage, dans la ruine de la société,. 

(1) Loc. cit. p. 400-

(2) llistoire de la Révolution frœncaise, t. I, liv. If, cli. vr. 
, 



comme une arche d'alliance! Et quand élles l'apert;evront, 
les âmes les plus sceptiqi1es et les plus rebelles ne nous ·: . . 
demanderont plus de tordre nos syn1boles pout en faire 
sortir un esp1~it nouveau. Elles se retourneront spontané­
ment vers cet antique idéal, vers cette .papauté des âges 
féodaux qui voulait serrer peuples et rois, tout le. g~nJJe 
humain, dans se.$ bras~ · 

:Mais que disons-nous? Mille consolants symp>tômes· 
nous annoncent déjà cette palingénésie:future. 

N'avons-nous pas vu, pendant la guerre, d'Amériqué,, 
des protestants eux-mêmes proposer aux bélligérants de 
recourir à l'arbitrage souyerain du Sah1t .:Siége? 

ll y a quelques 1nois,, est-ce que le ,Jou-rnal des ,Débat's-r 
s'occupànt de la guerre, ne regrettait pêls,Jui aussi,. l.'lié-· 
gémonie pontificale, c'est-à..-dire l'intervention suprême 

\ 

des pape.s dans les luttes intestines· et les conflits inter~ .. 
nationaux des peuples? 

Il_ ne s'agit plus m~intenant de regrets romantiques; ni 
de ly isme posthume. Nous assistons à la fin de leur odys­
sée. Ces frén1issen1ents avant-coureurs ont visité les deux 
,hémisphères. Aujo~rd'hui, des regrets timides procède, 
par voie de transfor1nation et d.e concrétion logique, un 
concert d'aspirations fougueuses. Ces vastes désirs 
viennent de s'affirmer dans une solennelle. requêteiadres­
sée par des protestants anglais au pontife de nome~ Les 
pétitionnaires demandent que 1~ Concile procla1ne les 
vrais principes du droit des gens, et qu'il oppose enfin 
les . lois de la justice, et de la morale à l'audace effrontée 
de la force. Ils le supplientencore,de protéger l'homme et 
la fan1ille contre l'esclavage du 111ilitaris1ne;. cette traite 
des blancs, et d'im~oser au~ gouvernements modernes 
les arr_êts de sa pacifique, magistrature. 

Prëtez l'oreille· à, cette prière ardente : 

« Les soussignés im plorent.Ja. protection, du Saint--Siég-e :. , 
ils demandent. que les, bases du droit des gens soient dé­
clar~es par le. Saint--Si.ég,e et le Concile;. et, en pallticùlier.; · · 

I 
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les principes qui distinguent la g~1erre légitime de la 
guerre illégitime; les principes qui garantissent au ci­
toyen armé, qu'il 12-e sera pas appelé à échanger son ca­
ractère de défenseur du droit contre celui d'agresseur et 
d'assassin. 

« ce n'est pas une vaine théorie qui les a poussés à pé-
.titionner, c'est l'anxiét~ de leur conscience en présence 
<les devoirs mal définis, ce sont les appréhensions pour 
eux-mêmes et pour leurs enfants, en prévision des cala­
mités qui menacent l'Europe. 

« Ils s'appuient sur des faits incontestables pour dé­
montrer qu;à notre époque le droit des gens a été mis de 
côté dans les circonstances les plus graves, et que les 
nations, livrées à· la politique spéculative et à l'esprit ré­
volutionnaire, ont .anéanti les anciennes garanties qui 
protégeaient les Etats et qui en1pêchaient de prodiguer le 
sang et les ressources des citoyens. 

« Dans l'opinion des soussignés, la guerre ne peut s'ap­
peler de ce nom que si elle est iinpo.sée par une nécessité 
impérieuse : repousser une attaque ou venger un droit; 
et, dans ces deux cas, les justes motifs de la guerre doi­
vent être régulièrement dénoncés au~ citoyens aussi bien 
qu'aux étvangers. De nos jours, au contraire, on s'est en­
gagé, sans cause, dans des guerres gigantesque·~ aussi 
sanglantes que ruineuses, sans autre formule qu'un ordre 
du ministre aux chef des armées. 

« Les trentes dernières années de l'histoire de notre 
pays 1nontrent trop clairement que les institutions les 
plus généreuses et les lois les plus prévoyantes sont im­
puissantes, lorsque les homme. ont dégénéré et que les 
traditions morales sont oubliées ou méprisées. 

<c Les soussignés demandent que les rapport. récipro­
ques, tant de l'Etat et des citoyens que des Etats entre 
eux, soient définis et réglés de telle sorte que ceux qui 
écoutent la voix de l'Eglise ne donnent pas un lâch~ et 
coupable assentiment à l'effusion du . ang. 

« Ils demandent de plus que les princes et les nations 
soient invités à fonder ou iL restaurer, avec le côncours 
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des citoyens les plus éminents, des institutions et des 
lois qui maintiennent 1~ justice dans les hautes régions 
de la politique ; des instititutions telles .que les païens en 
ont possédé, telles qu'en possédent encore, en l'es entou­
rant de respect, des ho1nmes étrangers au christianis111e; 
des lois de procédure qui enlèvent à l'arbitraire l'initia­
tive du sang ve~sé, aussi bien à l'arbitra.ire d'un seul 
qu'à l'arbitraire de plusieurs, qu'ils soient fonctionnaires 
politiques ou légistes. La paix-ou la guerre ne dépendra 
plus du débat des factions, mais d'une enquête juridi<jue ; 
il ne sera plus au p'ouvoir. de la passion ou 9-u despotisn1e 
d'entreprendre la guerre et de tlisposer de la vie humaine. 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

« Les pétitionnaires déclarent qu'il y a là pour eux un 
cas de conscience : ils ont besoin d'être éclairés. La vie 
des nations dépend de cet question capitale . . .. . . 

« Ainsi les pétitionnaires den1antlent des déclarations 
obligatoires pour les chrétiens : ils désirent qu'un appel 
soit adressé à t9us les législateurs chrétiens, afin qu'ils 
élevent leurs institutions nationales au 1noins au niveau 
atteint depuis longte1nps i ous la loi naturelle. Ils récla-
1nent en outre, avec instance, la création à nome, sous 
la protection du trône apostolique, d'un collége dont la 
1nissi0!l sera l'enseignement du droit des gens, et qui 
sera en ces matières un foyer. de science et un arbitre . 
suprême. Les questions les plus hautes e t les plus con1-
plexes •viendront ainsi se vivifier au contact des vérités 
immuables de ,la foi, devant le tribunal auguste de l'au-
torité chétienne ( 1 ). » , 

Sor.tons des forn1ules : que sollicitent les pétitionnair~s? 

(1) Uni'ùers du 17 sept. 1868. Cette pétition se couvre de nom• 
breuses s ignatures. Ou la soumet à l'adhésion des câ'tholiques. 
accompagnée d'un exposé justificatif, dont voici la conclusion 
pratique : <1 Pour réussir dans cette sainte entreprise; 1° asso­
cions-nous; 2° réciLons chaque jour et à cet effet la ·prière que 
Jésus-Christ nous a e nseignée, 3° engage◊ns-nous pour la propa-
gél:_tion de · cette, doc tri ne,..à un verseinent annuel. » , 
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L'application de 1l'Evangile à la vie sociale, la régénéra­
tio"n de l'hu1nanité par la Justice et les Lois divines sous 
la sanction et l'iflterprétation du pontife de Rorne; en un 
mot, le .Règne de Dieu dans le règne du génie humain. 
- Cette catholique entreprise que Dieu a fait éclore et 

· germer au cœur d'un protestant, ri'est-elle pas une pierre 
d'attente pour la restauration de l'édifice social? 

L'œuvre du Concile reçoit là sa première ébauche. Les 
majestueuses et pacifiques paroles de la bulle / Eterni· 
Pa tris ont rencontré dans cette fune surabondante de foi, 
leur premier accomplisse1nent. 

« Le Concile, » avait dit le Saint-Père, « délibérera sur 
« la PAIX C01\1MUNE et la -CONCORDE UNIVERSELLE ••• car 
•< l'influence de l'Eglise catholique et de sa doctrine a 
« non-seulement pour objet le salut éternel des hommes, 
« 1nais encore contribue au bien tem,porel des peuples, à 
« leur véritable tran,quillité, au progrès mên1e et à la so-­
« lidité des sciences humaines (1). » 

Cè n'est donc pas en vain que notre grand Pie IX a 
étendu sur l'hu1nanité ses mains pleines de promesses. 
Elles ont ensemencé l'avenir. Une Ligue s'est ' tout ré­
ce1nment formée dans le but de travailler à l'avénement 
de la PaiK. Et savez-vous ce que -la première réunion 
nous a fait voir? Un pasteur protestant n?a rien trouvé 
de n1ieux, pour exprirnsr ses désirs, que de rappeler et 
<le rajeunir la chaleureuse adjuration de Pie 1~ : « IL 

FAUT QUE LA GUERRE DISPARAISSE ET SOIT CHASSÉE DE LA 

FACE DE LA TERRE ! » 

• 
Allons plus loin; entrons dans des assemblées bien 

(1) In OEcumenico cnim hoc Concilio ea omnia accuratissimo 
examine sunt perpenda, ac statuenda quœ ... cornmunem orn­
,niuni pac·eni et concm'diam, in prfrni respiciunt •.. Nemo enim 
ioficiari unquam poterit catholicre ecclesiœ : ejus doctrinro vim 
non solum œternam hominum salutem spectare, verum etiam 
prodesse tenipo'rali populorwrn bono., eorurn quœ verœ prospe-
1·i"ta ti, ordini ac tranqu/illitaü et humanarum quoque scientiarum 
progressui ac soliditati ... 
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~iffé:r-entes, ·aux réunions de Ber-ne ~t de Bruxelles~· Là 
.aussi la voix ,pontificale a des échos dociles. lVIême. ceux 
qui . flagellent et qui crucifient notre saint Pontife re-
~cueillent ·ses pardles et s'en vont ~les semant par le 
.monde. 'N'entendions-nous pas, •il -y a quinze j.otirs, les 
orateurs des Congrès socialistes n1ènacer les 1: ois, s'ils 
attentent à la paix, d'une grëve universelle ? 

Que font ces hommes'? 
« Ils déplacent les idées généreuses d,e l'Éyangile, ils 

,e1n pruntent au c hristianisn1e ses nobles et saintes, aspira- : 
,tions. >) Voilà ce .que nous disait naguère l.'élâquent 
,évêque,de Genève, 1'1gr Mer.mHlod (:1.). . · 

C'est en se sentant remués par cette agitation év.angé~ 
;lique ·que les v.oyants et 1les penseurs déplient l'ailè .de 
leu vs (espérances. 1Quand ils essaient de y oir, .à cette n­
anière, les épopées ,qui 1palpitent dans les entrailles de 
1'avenir, ils ne désespèrent (plus d~assister aux agapes·so~ 
·ciales- des peupl~s. 

Vers ~1862, le Saint-Père a-utorisa-l'impression d:un ma­
nifeste dans ,lequel on lisait cette phras.e ,: 

(1) ,« Mes frères, a§outait le courageux prélat, ne ,m'acouse.z 
pas d'exagération. Les périls ne sont pas,conjuJ.:és par de volon­
taires aveuglements. Regardons sans, terreur icet état que les 
.tidées, les mœurs et le ,progrès font à no,tre te~ps. Ce mouve­
.ment des classes ouvrières no us apparaît comrne un torrent qui 
descend des montagnes; mais c~ doit ,ê~r.e l'honrieur de la sainte 
Eglisè catholique ·d'aller à ·ces forces; de cnéer des digues, ,d_e 
canaliser ces flots impétneu,c. et d'en 1fa-ire ·an dix-neuvième sièct-e · 
un fleuve puissant et fécond ... 

« Il n'y a pas à s'y tromper, -nous pouvons ·entre les 1classes 
-ouvrières et les clas,ses élevées arr;iver ,à tun traité de paix ou ,t>ien 
-ce sern un fatal et sanglnnt duel qui continuera. ,Allon,s dooc 
tou,s ense1nble ,) cette œuvre de courage; ... et nous nous serons 
.assoèiés à cette sublime et douce rnission de Jésus-Christ, Je 
restaurnteur et le trait d' u~ion des âmes 1 » L'Eglise et les 
Classes ouV1~ières, discours prononcé à Sainte-Clotilde, le 24 

février 1868. Revue du 1Jfonde catholique. T. XX, 25 mars J868. 
d?. 1177.) 

\ 
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(( tl n'y a plus rr1aintenant pour personne une in1possi­
c( bilité absolue d'être . témoin ùe la régénération du 
« monde (i). » 

Lorsque ces lignes parurent, quelques-uns les traitèrent 
de chilnères et de rêveries : de ces désillusionnés ou de 
cet utopiste, qu'on dise aujourd'hui quel était le vériüÎble 
rêveur! 

XIX 

l\tlais pour que Î'humanilé• se lève tout entière, pour 
qu'elle appelle l'Église à son secours et lui c\emande l'ac­
tion de son autorité paternelle et puissante, seule pro­
tectrice efficace de ses droits, il faut dissoudre des anti­
no1nies, et fiancer, disent plusieurs, des élén1ents con­
tradictoires. Est-ce bi.en vrai? Tout est-il damnable chez 
nos frères séparés? u Qu'on y regarde de près, » dit Jo­
s.eph de ~1aistre, « et l'on verra que pa_rmi les opinions 
les plus folles, les plus indécentes, les plus atroces, parmi 
les pratiques les plus monstrueuses e.t qui ont le plus 
déshonoré le genre hu1nain, il n'en est pas une que nous 
ne puissions délivrer du 1nal ( depuis qu'il nous a été 
donné de pouvoir demander cette gràce), pour montrer 
ensuite le résidu vrai, qui est divin (2). >) N'est-ce pas 
là le dessein du Concile? Joseph de Maistre n'a-t-il pas 
n1erveilleusen1ent prévu l'œuvre du futur Aréopage? << ori 
devra, lisons-nous dans la Bulle, travailler avec le zèle le 

\ 

plus soutenu et par la miséricordieuse assistance de Dieu., 
à délivrer de tous leurs mœux l'Église et la société civile. » 

Mais dans quelle sphère se déploiera ce gigantesque la­
beur? Quel sera le but suprême des Pères du Concile? 

Sur ce point, les sentiments sont presque unanilnes. 
Les hom1nes que tourmente Je souci des problèrr10s 

contemporains convient la Révolution et l'Église à. une 
réconciliation cordiale. De cette union, à les entendre> 

, 

( 1) De la Régénétation du monde~ par M. Joseph de Félicité. 
(2) Eclaircissenient s1n· [Ps .._ ar:,·ifices. 

, 
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daterait l'Age nouveau. « Si par Hévolution », leur ré-
pond le . P. Gratry, « vous n'entendez pas la violence et 
l'émeute, la haine, la rage aveugle, la persécution reli-

. gieuse, lé brisement des lois et des constitutions, le pou­
voir absolu d'une capitale sur tout un peuple, d'une as-­
semblée sur la capitale, et d'un meneur sur l'assemblée; 

, si par Révolution, vous n'entendez pas la terreur, h~ 
sang, l'anarchie et la guerre civile, et, à la fin, leso1n­
meil sous la dictature; si vous n'appellez pas Révolution 
ce tupide et satanique esprit « qui détruit parmi nous, 
depuis un siècle, toutes les plus belles espérances du 
genre htunain n ; si, ' au contraire, vous appelez Révolu­
tion le grand p1~ogrès social que Dieu veut en ce siècle, 
dans l'ordre, la justice, la liberté, l'égalité; si' par Révo­
lution républicaine, vous entendez le1gouvern ement de la 
nation par la nation, et~,non plus par un homme èt pae 
un groupe; si par Ilévolution dé1nocratique, vous enten­
dez la grande et prompte augmentation des â111es libres, 
d.es âmes justes, des cœurs religieux, des raisons éonsis­
tan.t~s et des volontés décidées dans,_ le bien et dans le 
devoir;· si par Révolution sociale, vous entendez l'abolition 
de plus en plus complète du vol et .de l'homicide, deux • 
points silnples, 111odestes en apparence, 1najs qui vont 
loin; alors l'Église accepte la Révolution et se croit même 
chargée de i'accom plir. » 

Et c~tte initiation par l'Église au nègne du Christ, que 
d'âmes en épient l'aube, que de cœurs en saluent la 
lointaine et radieuse aurore! Ecoutez ces fatidiques pa-
roles de ~,f. Louis ' Veuillot : , 1 • • 

« Ce n'èst pas pour établir la çlivision que les ·concor:_ 
dats seront détruits, mais pour .rétablir l'unité; il ne s'a7 
gira plus d'alliances, il s'agira de conquêtes. 

« Et si l'on ose jeter plus loin les yeux dans l'avenir, 
·par delà les longues fumées du combat et de l'écroule­
n1ent, on entrevoit une construction gigantesque et 
inouïe, œuvre de l'Eglise qui répondra par des créations 

• • 1 
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plus belles et plus merveilleuses au génie infernal de la 
destruction. On entrevoit l'organisation chrétienne et 
catholique de la Démocratie. Sur les débris des empires 
infidèles, on voit renaître plus no1nbreuse ·1a multitude 
des Nations, égales entre elles, libres, formant une Con­
fédération universelle dans l'unité de la foi, sous la. pré­
sidence du Pontife romain égale1nent protégé et protec­
teur de tout le monde; un Peuple Saint comme il y eut 
un Sàint E1npire. Et cette Démocratie baptisée et sacrée 
fera ce que les lVIonarchies n'ont pas su et n'ont pas 
voulu faire : elle abolira partout les idoles, elle fera ré­
gner universellement le Christ, et fiet unum ovile, et unus 
pastor. » 

« Joseph de l\ilaistre disait: <c ·Nous serons broyés, mais 
pour être mêlés.» Et pourq11oi serions-nous mêlés? Pour-· 
quoi Dieu permettra-t-il ce broten1ent, ce ~ang, ces lar-~ 
mes? Pour en faire simplement, comme les hommes de 
la boue? Dieu ne fait pas de la boue, il fait du chnent , 
un ciment divin et éternel, dont il construit son édific e\ 
divin et éternel, son Eglise, le Corps n1ystique de sor1 
Christ. Nous serons épurés et mêlés, pour f or1ner de plus 
en plus un seul Genre humain, pour parvenir à la fin de 
l'hon1me et de l'humanité, qui est de connaître Dieu, . 
l'aimer, le servir, et par ce moyen arriver à la Vie éter­
nelle; .c'est-à-dire à l'indissolubilité et à l'étérnité de l'u­
nion avec le Christ, commencée sur la terre, achevée 
dans les cieux. C'est la prière de Jésus : Ut sint .. unum., 
·icut et nos (1). » 
· Les espérances en cetAvénen1ent du Royaume de Dieu 
sont d'autant plus obstinéés, et d'autant plus indompta­
bles, que l'Église s'apprête à tenir son lit de justice. 
<c Plus les ~octeurs se multiplent, disait Richard de Saint-
-Victor, plus augmente le bien de la communauté, qui dé­
rive toujours de la doctrine. A l'un se ma nif este ce qui n'est -
pas connu encore. C'est pour cela que l'Ecriture a dit : 

« La multitude des sage$ est la so.nté de l'univers. » 

(1) Uni°ve7'S du 11 juillet 1868. 

. ' 
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~Si les grandes assises catholi'ques tienrrenttant de place 
· ,dans 11iistoire et dans l'asêension· de l'humanité, ~pau­

vons-nous nous désintéresser de leur œuvre-? ·Non, car 
,l'Eglise est un corps. Tout homme qui viént en çe monde 
-appartient à l'Église . . •Si, l'hon1me ?,Vait été créé pour la 
vie solitaire, il n'y -aurait jamais eu pour lui qu'un idéal 
indiv.iduel. Mais cette cité vivante dans laquelle il nart, 
vit et se développe, lui in1pose à son tour un idéal c-om.­
mun. Il doit collaborer à l'organisation narmonique de 
-toutes les énergies qui réaliseront la so1iolaritë èles 
âfnes. Ad1nis à la Yie collective, il doit la dilater et l'a-

; grandir. Et voyez l'admirable et Illystérieuse symphbnie ! 
En redoublant en soi, par un effort'su blime, la vie lnoràl'e, 
l'hon1me prolonge le corps du Christ à travers 'les génë­
.rations hu1naines. Cesser un instant de se dilater, ·c'est 
donè trahir à la fois et le Christ et l'Église. Tout péché 

,-devïent .une félonie sociale. Le mot redouta:ble de saint 
Jean Chrysostôme est intelligible aujourd'hui. <é y ous 

· n'aurez pas à rendre compte de vôus-même seule·1nent, mais du. 
monde entier! » · · 

Comment donc travaillerons-nous à la manifestation 
progressive du Verbe? Par l'étude des sciences morales 
·et sacrées. N'est-ce pas du progrès de ces sciences que 
Pie IX disait naguère, en faisant siennes les paroles de· 

' saint Vincent de Lérins: <f ••• Il faut que l'inteUigence, la 
·science et la sagesse de tous comme de chacun en parti­
•culier, des -âges et des siècles, de toute l'Eglise comme 
des individus; croissent et fassent. de grands~ de très-. 

: grands 
1
progrès, afin que l'on comprenne plus clairement . 

• ce que l'on . croyait plus obscurëment, afin que·la· posté~ 
. . .rité ait le bonheur de comprendre ce que l'antiquit~ vé- ., 

,.nérait sans l'entendre (1). n 

Et l'évêque de Tulle: u Par là même q'ue nous .devînmes 

' (t) Bref du 17 mars 1856 aux évêques de l'empire d'Autriche. 
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croyants, nous fû1nes des condamnés, très-nobles, aux. 
spéculatiqns divines. » 

La négligence de ces études est tenue par tous les Pères 
pour crilninelle. Le 1noyen âge ne manquait pas de flétrir 
semblable indifférence. « Certains, soi-disant par res­
pect pour les Pères, refusent, écrivait Richard de Saint­
Victor, de toucher aux questions qu'ils .ont omises, ne 
voulant pas passer pour présomptueux. Sous ·ce voile qui 
abrite leur mollesse, ils dorn1ent dans l'oisiveté, ils ont 
des dérisions pour l'effort de ceux qui travaillent à l'in­
vestigation, à la découverte du vrai. l\ilais Celui qui habite 
dans les cieu"" leur enverra des moqueries, le Seigneur 
les poursuivra de ses huées. » 

.A.insi, les préoccupations de l'heure présente-nous re­
comm~ndent l'étude des asse1nblées plénières de l'Eglise. 
Toutes les intelligences chrétiennes doivent se préparer 
aux grandes délibérations que suscitera le Concile œcu­
ménique de 1869. Com1ne les précédents, il sera le f o­
ru1n de l'hun1anité tout entière. En interrogeant les. acte ... · 
des synodes antérieurs, on trouvera les jalons pi;imor­
diaux-- de -la vaste triangulation sociale que l'Église pour­
suit à travers les âges et qu'elle achèvera, nous l'espérons~ 
dans ses prochain_es assises. 

Oui, nous l'espérons, et qui n'a pas tressailli du mê1ne 
espoir? Quand le fil électrique a fait vibrer d:un pôle à 
l'autre les paroles de Pie IX, toutes 'les âmes affamées 

· de ·vie ont cru, dans ce 1non1ent auguste, entendre le · 
maternels gé1nisse1nents du saint apôtre : Filiûli, fJUOs 
iteritm parturio, donec Christus /onitelur in vobis ! ~ 

Epanouissement du règne du Christ, voilà donc la 
rosée que ·1es Pères s.ont appelés ù, faire descendre sur la 

· terre altérée. Cité de Lun1ière, le Concile projettera ses 
rayons sur toutes les â1nes. Alors s'exaucera, dans sa. 
plénitude, le souhait sublime de Gœthe expirant : « Da 
1nehr Licht herein' k01nnie ! Qu'il entre donc plus de Lu- · 
mière ! 

• 



- 49 • • 1 

' - ' XXI 

Ces considérations nous invitent à étudier avec soin 
la généalogie du futur Concile : les annales humaines 
n'ont pas de pages plus in1portantes. Saint Grégoire le 

· .Grand vénérait les décisions conciliaires comme les 
quatre Évangiles. « Il n'est permis à aucun prêtre», dit le 
pape saint céi'estin, d'ignorer les lois de l'Église, les décrets 
de$ Conciles et les saints canons. « Tous les prêtre~ doi- ,, 
vent lire les décretH des Conciles, les méditer, y prendre· 

I • 

pour leurs prédications tout ce qui est propre à établir 
la foi, it déraciner le vice, fi planter la vertu dans les 
cœurs. >> (Concile tenu sous le pape ·Léon III.) Il ne suffit 
pas, d'après saint Charles Borromée, de consulter séparé­
ment certains canons, dans les besoins du moment, pour / 
éclaircir une discussion, vider·un.démêlé; il conseillait à 
son clergé de faire de toutes les lois de l'Église une étude 
spéciale, corr1plète, approfondie pour connaître pleine­
ment quelle a été, à travers tous les siècles, la constitu­
tion, l'économie de l'Église et se pénétrer de son esprit. 
A côté de ces instances du grand archevêque, nous vou- . 
Ions placer les recommandations si formelles du second 
Concile de Nicée. « Avec la joie d'tfh hom1ne qui a trouvé · 
de riches d9pouilles, mettons en. dépôt dé).ns notre cœur 
les saints canons, n1éditons.:.les avec amour, observons-les 
avec fidélité, sans réserve, et ceux qu'ont dictés les glo­
rieux apôtres, ces trompettes ·au Saint-Esprit, et- ceux 
qu'ont portés les sacrés conciles œcuméniques, et ceux 
qui ont été promulgués par les conciles provinciaux, 
comme une exposition des lois de l'Église universelle, et 
ceux qui sont· reconnus pour nous venir de nos saints -
docteurs et Pères, car c'est par les lumières d'un seul 
et même esprit que nous ont été tracées ces règles salu­
taires. » 

'I 

f' 
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XXII 

Le~ prêtres établis par Dieu, les missionnaires de la 
·vérité, au milieu du monde, ont donc plus que ja1nais be­
~oin, en fa.ce des altéi~ations quotidieunes de la doctrine, 
-de la morale, de la hiérarchie catholiques, de conserver 
intact le dépôt qu'ils ont reçu, en consultant avec assi­
•duité les 1nonu1nents qe notre foi. Mais où s'alimentera 
cette science sacrée? Aux sources authentiques. Ici, u11e 
di-fficulté trop commune se présente. Ces matières sont 
-contenues dans des centaines de volumes in,folio, dont 
le prix considérable les rend inaccessibles à la plu part 
des ecclésiastiques ; où bien il faut recourir à des ma­
nuels, à des abrégés, à des dictionnaires, à des Histoires 
de l'Église, où ces 1natières sont disséminées_, travesties 

, !lnême et frustrées de leurs comn1entaires indispensables. 
Pour faciliter cette étude et satisfaire aux vœux sou­

vent exprimés du cle1~gé, un prêtre, pendant les loisirs 
-de son ministère, s'est 1nis à parcourir la grande collec- , 

.. tion des Conciles, con1me on parcourt une épaisse et 
vaste forêt, sans chemin frayé. 

Etude patiente, courageuse peut-être. Ce prêtre écrivit 
ses aperçus à la lumière qui part de Roine, foyer central 
,de la Vérité. • 

Une s<\che nomenclature sépugne aux intelljgences 
que séduisent, à bon ·dr6it, .les développements harmo­
nieux de l'histoire : il traça donc les Unéaments histo­
riques de chaque Concile et s'appesantit sur les événe­
,ments essentiels. Cc qui l'intéressait, c'était la connais­
sance des principaux canons qui ont fixé la foi, la morale 
et la discipline. 

L'ordre chronologique n'évite pas toujours l'aridité. 1\.l1 

lieu de circonscrire arbitraire1nent les décrets des 
Conciles, l'auteur préféra les grouper autour d'on fait, 
d'une hérésie, d'un article dogmatique ou disciplinaire. 
~ette connexion respecte mieux la logique et reproduit 



·avec ,plus d'exactitude les phases et la physionomie .de 
l 'histoire. 

La génèse des décisi0ns dogmatiqaes s'adapte parfaite­
ment, d'ailleurs, à ce plam, d'unè exécution plus difficile 
,q1,1ant à la discipline, ondoyante et ◄div:er&e, obligée 
·.qu'elle est de se mettre •en harmonie avec 1es vicissitudes 
des temps. Ne pouvant tout embrasser daHs ses considé­
ra~ions, l'auteur s'est étendu ·d'autant plus sur les ques­
i ions ~répondérantes. 

Perplexe est quelquefois l'h'istor'ien lorsqu'il aborde ie 
~oncile de Trente. M. l'abbé Guyot, dans· 1la Som1ne des 
Conciles, a pris pour guides Benoît X1IV et PaJHaviciti 
·qui lui ont donné le sens rigoureusement exact des dé­
,orets. En passant, il signale les. entraves mises par les 
princes à cette assem'blée, et la sage diréction in1primée 
par Roine aux délibérations des Pères. 

XXIII 

:Mgr Guérin, l'auteur bien connu des Petits Bollanclistes, 
offre élu clergé une collection des Conciles présentés dans 
un cadre différent mais non moins heureux, puisqu'il a 
reçu dans 1~ monde ecclésiastique l'accueil le plus flat­
teur. llgr Guérin reproduit, outre les décrets, toutes les 
_pièces propres à jeter qu~lque jour sur les questions agi­
tées dans les Conciles. Le premier volume, - car l'ouvrage 

• 1 • 

:en compte deux, - débute par un abrégé de la doctrine 
de l'Église sur l'origine de ces saintes assembées, sur 
leur autorité, .sur leur convocation, etc. ' , 

Dans un historique succinct, l'auteur expose les cir­
~onstaoces qui ont provoqué chaque réunion, il raconte les 
_discussions, et les.incidents principaux qui les ont caraç­
t.érisées. Un som1naire .indique, çondense et cl3:sse 1es 
matières aff~rep.tes aux décisions canonigués. Une tra­
duction libre repr0duit en français, sans en r-ien retran­
.'.Üher, tous les décrets, tels qu'ils .sont ~lans ies. .sow:-ces" 
les éclaire et en précise le sens. Pour les Conciles ~géné_~4l 
rau~, à cause de leur importance, :Mgr Guérin a mis le 
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texte en regard de la traduction. Cette version est éluci­
dée . par un comn1entaire ou par des notes, -où les canons 
sont rapprochés des diverses interprétations qu'ils ont 
provoq

1

uées, des usages du te1nps et du lieu, des autres 
décisions analogues ou contiguës. L'auteur constate les 
résultats de chaque loi,. ses transfor1;nations, sa perrna­
nence ou sa désuétude .. Il y fait aussi connaître l'origine, 
la dialectique; le progrès et rextirpation ou l'extinc-, 
tion de chaque erreur, de chaque révolte contre l'autorité 
centrale. La filiation et les affinités de_ ces erreurs, et leurs 
réfutations initiales dans les anciennes définitions de l'É­
glise sont compendieusement signalées. 

L'ouvrage se co1npose de trois grands volu1nes. Aussi­
tôt que sera clos le CoQ.cile de 1869, j\1gr Guérin le pu-

_bliera comn1e res autres avec l'historique, le texte latin 
des décrets, la traduction française et toutes les pièces, 
tous ·1es éclaircissements indispensables; il paraîtra dans 
le · 111êïne forrnat que les précédents, dont il sara la con­
clusionnatur elle. 

' XX [V 

Les prêtres et les l~ïcs qui voudront approfondir les 
Conciles dan~ leurs sources originales et connaître ex 
profes~o leur synthèse cornplète, n'auront plus besoin d'a­
dresser des consultations quotidiennes au?{ rares déten­
teurs des collections primitives. Le savant directeur des 

1 • ,-

Anal ec t q Juris Pontificii prépare et surveille l'exécution 
d'un recueil monun1ental qui fermera la série de toutes 
les Collections parues. · 

Par une coïncidence qui n'étonnera personne, l'impri ­
merie de la Propagande avait pris l'initiative d'une pu­
blication similaire. :Mais informé du projet de i\f. Paln1é, 
le Saint-Père a fait aussitôt interr1~ompre cette publica­
tion. Voici ce que nous lisions, en effet, dans la corres­
pondance adressée de Rome à l'Univers, le 2 octobre cler-

~nier : 



"' 
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« L'iinprimerie de la Propagande, que dirige avec tant 
« de zèle M. lWarietti, avait, dès l'an dernier, mis à l'é-
« tude le projet de donner une édition co1nplète des , 
« Concil_es. Le Saint-Père, d'ailleurs, qui cherche à rele-
« ver de plus en plus cet établissement polyglotte, s'était 
« intérressé à l'exécution de ce projet; il avait san$ doute 
t< en vue de faliciter les recherches des savants et de ré-
« pandre une collection si précieuse, et nous dirons si 
t< indispensable, au 1noment de la convocation du Concile 

, . 
« œcumen1que. 

<( Les difficulté. de la politique, la nécessité de pour­
« voir à la défense de l'lttat et de continuer, dans l'étroit 
« espace que la révolution a fait au Saint-Siége, des dé­
« penses au-dessus des ressources du Trésor, n 'auraient 
<< pas détourné la Propagande d'une telle .œuvre, si l'on 
« n'avait su que l\I. Victor PALMÉ l'avait entreprise, et si 

• « l'on n 'estiJnait cet éditeur capable de la conduire à 
" bonne fin. 

<( M. Victor PALMÉ a assumé, sans nul doute, une tâche 
« im1nense; 111ais la r éédition des Bollandistes et d'autres 
« œuvres monumentales sont des gages suffisants du suc-, 

« cès de la vaste Collection <les Conciles. Puissamment 
« aidé surtout des lumières du directeur des Analet;ta 
« Jurïs Pontificii, il pourra répondre encore à l'impa­
(< tience du monde ecclésiastique. » 

Les éléments de cette Som1ne encyclopédique, étaient 
disper.sés dans un e multitude d'in-folios, indigestes pour 
la plupart, et qu'il fallait laborieusen1ent par.courir, sans 
Index rerun1. Conciles œcuméniques, Synodes, Conciles 
provinciaux, étaient classés pê1e mêle dans un ordre chro­
nologique, qui déroutait et fatiguait l'explorateur. 

Aussi ce désordre des anciennes éditions rebutait-il 
beau'Cou p de chercheurs : ibant obscuri per umbras. Com­
ment, par exen1ple, trouver lés Conciles c~lébrés par les -
souverains Pontifes, confondus qu'ils étaient avec les Con­
ciles provinciaux et les Synodes particuliers? La valeur de 
ces dernières assemblées ne peut pourtant pas être 1nise en 
parallèle avec l'autorité des Conciles qui reçurent le$ ins-
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pirations pontificales. L'Uistoire Ecclésiastique sera tou-
jours mutilée, sa philosophie neserajarnais complète, tant 
que toutes les 1nç1,nifestations de la plus haute autorité 
de l'Eglise seront inexactement connues. Rien de ces 
interventions souveraines ne doit rester obscur. . 

Voyez quelle auréole entoure les conciles inspirés par 
les Papes! Voyez le concile de Clermont présidé par Ur­
bain II! Le souverain Pontife entraîne dans son expan­
sion non-seulement l'Auvergne, non-seulement la France, 
rnais l'Europe. Toute la chrétienté s'ébranle à sa voix et 

·se précipite sur l'Asie. , 
Tous les conciles qui furent célébrés par les Papes lais­

sent dans l'histoire ce sillon lu1nineux. Avec les conciles 
œcuméniques, ils sont vraünent le verbe de Dieu! Leur 

•convocation fait monter presqu'aussitôt le.niveau moral 
de rhumanité. 

• 
Il importait donc qu'il n'y, eût pas dans ce ·11ouveat1 

recueil de solution de lumière. Au lieu de scinder les 
-conciles œcuméniques et les synodes convoqués par les 
Papes, au lieu de disperser ces 1;ayons, l'éditeu-r les réu­
nit en un seul faisceau. L'I'Iistoire en sera mieux éclairée, 
plus connue, et l'Eglise plus aimée : la science enfante 
l'an1our. 

Ajoutons que les érudits devront bénir -Je savant édi­
teur. Ils n'auront plus à feuilleter ces collections abruptes, 
-dont les dédales ont irrité plus d'un savant et provoqué 
plus d'une erreur. 'Nos pères s'y risquaient sans répu-

.gnance; leurs fils, moins patients, trouvent plus com­
mode de recueillir et de contresigner les trouvailles faite ~ 
avant eux. Grâce au lucidus ordo du nouvel éditeur., 
l'histoire se débarrassera de ces clichés séculaires, et 
les ·avants pourront· asseoir leurs études sur des bases 
111oins vacillantes. D'ur.. coup d'œil, il leur sera facile de 
·uivre le développement harmonieux du dogme, san 

•être à chaque instant arrêtés par des questions minus­
cules - qui ne seront pas omises pour cela (car rien ne 
era négligé) - mais qui ne viendront plus interrompre 

lla marche logique des grands Conciles. 
t 



Beaucoup d'actes conciliair~s ne figurent pas dans · 
Labbe et l\1ansi : le nombre de ces omissions est même . 
incalculable. Les progrès de la science historique ont per-
mis.de combler ces désastreuses lacunes toujours préjudi­
ciables à l'Eglise. C'est ainsi que le savant ,éditeur de 

1 

i'A·mplissima Collectio, ,en ~xplorant les bibliothèques pu-
·bliques enprivées, a découvert Tnors CENTS conciles pontifi­
-caux que les plus célèbr.es compilateurs n'ont pas connus. 
Trois1cents conciles inédits!! Voilà de quoi ruiner les his­
toires à la Vertot : leurs échiquiers. vont être ,boU:leversés. 

•6ette liste sera complétée. Car on sait,· par des 1nonu­
ments indubita.bles, que les souverains Pontifes, jusqu'au 
douziè1ne ,siècle, eurent l'usage de convoquer tout au 
1noins un concile à Rome, le jour ·anniversaire de leur 
cpnséçra:tion. ' 

lVIais pour qu'une œt:.vre soit vraiment nouvelle, il ne 
. uffit pas de l'amplifiêr : il faut en contrôler tous ·les élé­
anents. Or, Labbe et ,ses successeurs ont, il faut bien le 
,dire, montré p1us ·de zèle que d~esprit cPitique : leurs 
actes conciliaires, transc:rits à la hâte, et quelquefois sur 
des copies tronquée~, ont introduit dans l'histoire de 
.()'raves erreurs qui font leur chemin co1nme de respecta-­
bles vérites. Il y a ,donc un vaste travail de rectification 
,ù faire : l'éditeur ne ,consultera que les originaux .re­
vêtus d'un caractère rigoureusement authentique. · 
· · Enfin les collections antérieures ne .facilitaient guère 

· les recherches. ,Elles les provoquaient sans les satisfaire. 
Tel canon qui . suscita ou qui •suscite encore d'ardentes 
controverses, ét0iit reproduit sans commentaires. A uoune 
glose n'éclairait les sens obscurs. Les lecteurs de l'...4.m­
plissima Collectio n'auront pas à retlouter cette séche­
resse. A ch~que can·on et à chaque concile, l'éditeur ves-
titue son dossier de scho1ies. Binius, Lupus, Tfio1nassin, 
!\al~ze, Catalani, chronologiquement groupés, apporte- . 
ront leur inappréciable contingent de commentaires. Nous 
n'avons pas bes0in d'ajottter que les sérieux travaux d.e !la 
science .allemande enrichiront ce recueil monumental. 
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XXV 

Voici donc le plan de la Collection a17iplissim·e. Deux sé­
ries en diviseront régulièrement les matières. Le premier 
votume s'ouvrira par la publication des Conciles généraux 
et autres conciles convoqués par les Papes ou présidés par 
leurs Légats. Les grands Parlen1ents de l'Eglise univer­
selle seront les propylées naturels de cette vaste synthèse. 

Tel est l'ordre de la prem!ère série. 
La seconde série embrassera les Conciles provinciaux 

et les Synodes. , 
Tous les actes seron~ intégralement reproduits d'après 

la -meilleure édition, celle de Zatta, la dernière et la plus 
exacte. Des additions ilnportantes y seront introduite , 
mên:ie pour les Conciles des premiers. siècles. On sait que 
la troisiè1ne partie des Actes des Conciles, par Gélase de 
Cyzique, était restée jusqu'ici inconnue. Le savant biblio­
thécaire de \'lilan, 1\1. Cériani, l'a offerte à• l'éditeur, par 
l'jntern1édiaire du si regretté ~I. l'abbé Le .Bir, avec les 
variantes des deux premières parties.' 

D'autres docu1nents ignorés confiés ù l'éditeur par le 
' Cardinal ~la:i, seront 1nis a11,jour; des manuscrits entière-

ment inédits de Baluze et de Coust~nt seront publiés. 
Baluze, a été, au dix-septiè1ne siècle, peut-être le plus 

infatjgable investigateur de pièces relatives aux Conciles. 
Il fit copier ou transcrivit une infinité de chartes, de re­
gistres, de diplômes et de capitulaires. Il collationna 
Baronius, Sirmond, Du Chesne, Labbe, sur les 111eilleurs 
manuscrits de l1 rance et de l'étranger qu'il put trouver, 
outre les pièces que le cardinal Casanate, Lucas IIolste­
ni us et Zaccagni, bibliothéca:ires du Vatican, lui envoyè­
rent de nome. 11 hérita des papiers de Pierre de Marca, du 
président Bouhier, de Sirn1ond, de Cotelier, de Chiffiet et 
d'autres savants du temps. lVIontfaucon, l\1abillon, ~Jar­
tène enrichirent aussi son trésor. Un seul volume a paru. 
Après la n1ort <le Baluzc, la bibliothèque royale acheta 
ses œanu. crits qui forment aujourd'hui 379 voltnnè . Le 
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catalogue des pièces qu'ils renferment a récemment 
figuré dans les Analecta Juris Ponti(icii. 

L'éditeur y puisera de précieuses indications qui se.ront 
encore fortifiées par les recherches, non moins savantes 
et non moins ignorées de dom Coustant. 

Pour les notes et les commentaires, H fait iqtervenir 
les cinq autorités suivantes : 1u Birâus, qui représente la 
science ecclésiastique à la fin du seizième siècle; 2° Chris­
tian us Lupus (1.66S-168lt) dont les Scholies font jurispru­
dence sur les questions de droit et d'histoire; 3° les dix­
huit dissertations du grand homme de l'Oratoire, de Tho-
1nassin, sur les conciles, inappréciable ouvrage qui 1né­
rita d'être supprin1é par la police de Louis .. XIV;· lt 0 les 
commentaires de Catalani (1736), dédiés au pape Clé­
ment XII; c'est l'expression des doctrines romaines, dans 
toute leur pureté; 5° enfin, le docteur Héf elé, le bio­
graphe si connu du cardinal Xhnenès, a prornis son con­
cours. 

Résumons succintement les innovations de la Collectio 
Amplissima : i O annexion des Conciles célébrés par les 
Papes ou par leurs Légats aux Conciles œcu1néniques; 
2° collationnement rigoureux des textes sur les manus­
crits originaux; 3° publication d'un nombre considé­
rable d'actes conciliaires inédits; [i0 juxt.aposition des 
comn1entaires les plus célèbres. · 

Ces lignes suffisent pour indiquer à nos 1e·cteurs le plan 
tle cette œuvre titanesque. Jamais sy,nopsis plus vaste et 
plus complète n'aura paru. Ses dix volu1nes seront les 
prolégomènes obfigés du futur Concile œcuménique. Page 

• par page, les Pères pourront y suivre les évolutions <le la 
discipline et du dogn1e et assister é,tUX métamorphoses 
<les hérésies, toujours, sous leurs divérs no1ns, identiques 
à elles-mêmes. • 

XXVI 

Cette collection . e couronne par une autre non nroins 
in1portante. Pour étendre à tout l'univers cbré.tien la ju-
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risprudence in ti;onisée par le concile de Trente, les Papes~ 
ëtablirênt une Congrégation de cardinaux chargés d'in-• 
te.rpréter les décrets du.concile. Ces interprétations, grou­
pées suivant 1 ordre logique, forment la Collectio omnium 
Conclusionuni et Resolution'>J.1n quœ in causis propositis apiid· 
S. Conç11~egatione1n Cardinalitun S. eoncilii Triclentini in­
terpretu1n '8rodierunt ab ejus institutione anno MDLXTV ad 
annum .L"MDC C CLX distinctis titulis alphabetico ordine per 
1naterias digesta r:ura et studio Salvatoris Pallvttini S. theo­
logiœ doctoris et in ro1nana Curia advocati. 
. L'aùteur a apporté le plu~ grand soin à ne s'écarter en. 
rien de ]a doctrine de la sainte Congrégation du Concile, 
et ce qui pl'ouve qu'il y a réussi, c'est que S. E1n. le car­
dinal Caterini, préfet de ladite Congrégation, lui a ac-­
cordé le. niliil obstat• en termes qui recomrnandent le re • 
cueil con1me ttsui forensi valde com1nodo et utilis (1). 

XXVII 

Enfin, nous ne pouvons oublier la publication que dirige· 
le savarit éditeur de ces collections 1nonumentales. Les 
Analecta Juris Pon(ificii en sont l'indispensable corollaire .. 
L~ science du droit canon, si négligée en France, y est 
étudiée avec les développeinents qu'elle mérite, et l'im­
primatur, donné par le maître du Sacré-Valais, à chaque· 
livraison, en garantit la sévère orthodoxie. 

Les Analecta ont èté créés pour mettre au service de lx 
science les recherches liturgiques, · canoniques, histo­
riques, théoJogiques des archiv,es ro1naines. Les publica--­
tions qui tenaient périodiquemen le ·monde au courant· 
de la jurisprudence ron1airie sur les· mati-ères ecclésias­
tiques, sont éteinte~ depuis un siècle environ. De là, vient 
que les Analecta n_,ont pu se contenter de publier les. 
actes du jour; il a été nécessaire de rédiger des traités 
complets où sont scientifiquement coordonnés les titres. 
et les documents antérieurs. Le Pontificat de .Benoît XIV 
est le point éle départ de ces études rétrospectives. Quel-

(1) L'ouvr·age se composora,de 15 volume~. 



quefois, on r~nonte plus haut, quand il s'agit de questions~ 
inco.mp.léten1ent élucidées. Néan1n0ins, les dé•cisions ac-~ 
tuelles occupent une grande place dans les Analecta. Aü.- ­
c~ne disposition de quelque importance, émanant des 
diverses congrégations de Ron1e depuis dou2e ans, n'a· été~ 
on1ise, et il n'est aucun vohune des Analecta qui n'en c0n-­
tienne plusieurs centaines. 

Les Analecta sont écrits en langue française. L'histoire, 
co1n1ne le droit canon, y occupe une large place. Nous . 
avons déjà dit ailleurs que le catalogu'e des 379 volu1nes, 
1nanuscrits de Baluze avait été dressé par le savant clirec­
teur et publié dans vn.e des dernières livraisons. A ee · 
catalogue est annexée une liste raisonnée de toutes res­
éditions des conciles. Nous ~n avons -compté 5lt. L'éditeur· 
nous en pron1et d'autres. Toujours à propos du Concil~ 
les Analecta nous ont donné de curieux extraits des­
lettres adressées à un cardinal ron1ain par l'archevêque 
de ·zara sur le concile de Trente. L'archevêque en fut le· 
témoin oculaire. Ses lettres sont d'autant plus précieuses . 
que les deux historiens, Pallav:i.cin et Sarpi, n'eurent pas 
cette bonne fortune. Les récits de l'archevêque éclairent 

I 

donc les points controversés. · 
Un très-grand non1 bre de Bulles et de Lettres pontifi­

cales y sont éditées pour ·1a première fois. Nous avons. , 
eu la joie de lire, par exen1ple, plusieurs Lettres des papes. 
saint Nicolas et Grégoire VII, /e1npruntées aux n1a­
nuscrits de Dom Coustant. Ces lettres, sur lesquelles . 
Mgr Chaillot, le savant directeur des Analecta, a eu la 
bonne fortune de 1nettre la main, font partie d'une col­
lection que les investigateurs les plus obstinés n'avaient 
seulement pas flairée. Un correspondant des journaux. 

• scientifiques de l'Allemagne, s'est 1nê1ne servi d'une ha-· 
bile périphrase pour raconter cette découverte. Ne vou-· 
lant pas confesser qu'un tel trésor avait échappé jusqu'ici 
à ses recherches, et désireux de voiler sa négligence, il 
prit le parti d'annoncer que la Bibliothèque ünpériale 
« venait » de recevoir u tout récemment» cet inestimable 
cadeau! . . • .. 

• 



• 
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Par leurs études consciencieuses, par leLtrs investiga­
tions intelligentes, les Analecta nous semblent destinés 
à remplacer les doctes . Spiciléges de la Congrégation de 
Saint-~taur. La ferveur scientifique des l\ilartène, des 
,1ontfaucon, des Mabillon, des d'Achéry, inspire les re­
cherches de leur digne successeur et le sert avec le 
mê1ne succès. 

Après ces considérations sur le Concile et sur les pro­
blè.mes qu'il soulève, reproduire le texte de la Bulle est 
un devoir. Nos lecteurs y trouveront le sub.~tration de 
toute notre pensée, ·et le point d'appui de toutes nos 
e~pérances. 

• 

,, 



ROME 

LETTRE APOSTOLIQUE 

DE NOTR~ S,\IXT·l'ÎŒE LE P.AFE 

PIE IX. 

CONVOQUANT LE CONCILE ŒCUMÉNIQUE A ROl\IE LE JOUR DE 

L' Il\11\J ACULÉE-CONCEPTION, '1869 

PIE ÉV:tQUE 

SERVITEUR DES SERVITEUP.S DE DIEU 

Ad futuram rei memoriam. 

Dans l'excès de l'amour dont il nous a aimés, et pour 
délivrer, danSlla plénitude des temps, tout le genre hu­
main du joug du péché, de la captivité du démon et des 
ténèbres des erreurs, dont le poids, par 1 a faute de son 
premier père, l'opprimait si misérablement et depuis si 
longtemps, le Fils unique du Père Eternel, descendant du 
Siége céleste sans sortir de la gloire du Père, et ayant 
pris de l'immaculée et très-sainte Vierge Marie, la nature 
mortelle, a révélé une doctrine et une règle de vie ap­
portées du ciel; il l'a rendue incontestable par. des œu­
vres merveilleuses sans non1bre, et il s'est livré lui-mê1ne 
pour nous, s'offrant volontairement en victime d'agréable . 
odeur à Dieu. Mais, la mort vaincue, 3ivant de monter 

4 

.. 
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trior11phale!nent dans le ciel, pour s'asseoir à la droite du 
Père, il envoya ses Apôtres dans tout l'univers, prêcher 
l'Evangile à toute créature, et il leur donna le pouvoir 
de régir l'Eglise acquise par son sang et constituée par 
lui, qui est la colonne et le soutien inébranlable de la vérité? 
qui, enrichie des trésors célestes, 1nontre à tous les peu­
ples le chemin assuré et la lun1ière de la vraie doctrine? 
voguant · cmnnie un navire s1.tr la haute 1ner de ce siècle, afin 
de .r;arcler sains et saufs tous ceux qu'elle reçoit, pendant que 
tout le monde périt (saint lVlaxime). Et pour que le gouver­
nement de cette 1nê111e Eglise procédât toujours en toute. 
rectitude et selon l'ordre, pour que tout le peuple chré­
tien persévérat toujours dans l'unité de la foi, de la doc­
trine, de la charité et d'une mê1ne cornn1union, non-seu­
lement il pro1nit d'être pcrpétuellen1ent avec elle jusqu'à 
la consommation des siècles, mais encore il mit à part 
de tous Pierre seul et le constitua prince des A.pôtres, 
son vicaire ici-bas sur la terre, chef, fondement et centre 
de l'Eglise, afin que dans cette élévation de rang et d'hon­
neur, et par la plénitude de la principale et souveraine 
autorité, de la puissance et de la juridiction, il pût paître 
les agneaux et les brebis, confirmer ses frères, gouverner 
toute l'Eglise, et qu'il fût le gardien des portes du ciel et le 
juge de ce qui doit être lié ou délié, la sentence portée par ses 
jugements devant subsister jusyue dans les cieux (saint Léon). 
Et parce que l'unité et l'intégrité de l'Eglise, et son gou­
vernement institué par le Christ lui-même, doivent de­
meurer stables perpétuellement, ce pouvoir suprême d& 
Pierre sur toute PEglise, absolument ce mê1ne pouvoir,. 
sa juridiction, sa pr.imauté, demeure dans toute sa plé­
nitude et garde toute sa force dans la personne des Pon­
tifes romains, ses successeurs, placés sur cette même. 
chaire rotnaine qui e t sa chaire. ~ . 

C'e t pourquoi, usant de la puissance et de la charge 
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de paître tout le troupeau du Seigneur que le C_hrist lui­
mê1ne leur a divine1nent confié dans la personne du bien­
heureux Pierre, les Pontifes romains n'ont jamais cessé 
de s'imposer les plus gra:q.ds travaux, de prendre toutes 
les mesures possibles, pour que, du lever du soleil à son 
,couchant, les peuples, les races, les nations, puissent 
tous connaître la doctrine évangélique, et 1narchant dans 
les voies de la vérité et de la justice, arriver à la vie éter­
nelle. Tout le monde sait avec quel zèle les Pontifes ro-
1nains se sont appliqués à garantir le dépôt de la foi, la 
discipline du clergé, la sainteté et la sciençe dans l'en­
seignement qui lui est donné, la sainteté et la dignité du 
111ariage; à développer chaque jour de plus en plus l'é­
ducation chrétienne de la jeunesse de l'un et de l'autre 
s exe, à maintenir au sein des peuples, la religion, la 
piété, l'honnêteté des 111œurs, à défendre la justice, et à 
veiller aux intérêts, à la tranquillité, au bon ordre, à la 
prospérité, mên1e de la société civHe. 

Lorsqu'ils l'ont jugé opportun et surtout dans les 
temps de grandes perturbations et des calarnités pour 
notre très-sainte religion et pour la société civile, les 
n1ên1es Pontifes n'ont pas négligé de convoquer des Con­
ciles généraux afin que les Évêques de tout l'univers 
catholique, que le Saint-Esprit à établis pour régir l'Eglise . 
de Dieu, et par l'union des conseils et des force , tout ce 
qui pouvait faciliter la définition princjpale des dogmes 
de la foi, la destruction des erreurs généralen1ent répan­
dues, la défense, la n1ise en lumière, le développement 
de la doctrine catholique, le maintien et le rétablisse­
n1ent de la discipline ecclésiastique et la correction des 
1nœurs chez les peuples envahis par la corruption. 

Ot, depuis longtemps tout le inonde sait et constate 
quelle horrible te.mpête subit aujourd'hui l'Itglise et 
de quels maux hn1nenses souffre elle-même la société 

... 
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civile. L'Église catholique et 5a doctrjne salutaire, la 
puissance vénérable et la suprême autorité de ce Siége 
apostolique, sont attaquées et foulées aux pieds par des 
ennemis acharnés de Dieu et des ho1nmes; les choses 
sacrées sont toutes vouées au 1népris, et le.s biens ecclé­
siastiques dilapidés; les Pontifes, les ho1n1nes les· plL1s 
recom1nandables consacrés au divin ministère, les per­
sonnages éminents par leurs sentünents catholiques, sor1t 
tourmentés de toutes n1anières; on anéantit les comn1u­
nautés religieuses; des livres iinpies de toute espèce et 
des journa~1x pestilentiels sont répandus de toutes parts; 
les associations les plus pernicieuses se multiplient par­
tout et sous toutes les formes; l'enseignement de la n1al­
heureuse jeunesse est presque partout retiré au clergé., 
et, ce qui est encore pire, confié en beaucoup de lieux ù. 
des 1naîtres d'erreu1:. et d'iniquitô-. Par suite de tous ces 
faits, pour notre désolation et ]a désolation de tous les ~ 

gens de bien, pour la perte des âmes, qu'on ne pourra 
jamais assez pleurer, l'in1piété, la corruption des 111œurs, 
la licence sans frein, la contagion des opinions perverses 
de tout genre, de to11s les vices et de tous les crimes, la 
violation des lois divines et humaines, se sont partout 
propagées à ce point que, non-seulement notre très­
sainte religion, mais encore la société humaine sont n1i­
sérablement dans le trouble et la confusion. 

Dans un tel concours de calamités, dont le poids ac­
cable Notre cœur, le suprê1ne ministère pastoral, à Nous 
confié divinement, exige que nous mettions en action de 
plus en plus toutes nos for ces pour réparer les ruines de 
l'Église, pour pi-ocurer le salut de tout le troupeau ùu 
Seigneur, pour repousser les assauts et la furie dévasta­
trice de ceux qui cherchent tt détruire jusque dans leur · 
fonde1nents l'~:glise elle-1nûme, . i jamais cela pouvait . ·e 
faire, et la société civile. Hem plissant, par le . ecours d 



Dieu, ce devoir de notre charge si pesante, depuis le 
con1mencement même de Notre souverain pontificat, . ' 
Nous n'avons jamais cessé, par Nos allocutions l consis-
türiales et Nos lettres apostoliques 1nultipliées, d'~lever . 
Notre voix, de défendre virilement de toutes Nos forces 
la cause cle Dieu et de la .sainte Eglise à Nous confiée 1Jar 
le Christ Notre-Seigneur, de co1nbattre pour le 1naintien 
des droits de ce Siége apostolique, de la justice et de la 
vérité, de signaler les piéges tendus par les hom1nes 
ennen1is, de conda111ner les erreurs et les fausses doc- , 
trines, de proscrire les sectes de l'impiété, de veiller 
avec 1~ plus grand soin et de pourvoir par toutes les. me­
sures possibles au salut de tout le troupeau ùu Seigneur. 

lVIaintenant, suivant les traces glorieuses de Nos prédé-· 
cesseurs, Nous avons j'ugé opportun, pour toutes les rai­
sons que Nous venons d'exposer, de téu11ir en Concile 
général, ce qui était depuis longten1ps l'objet de Nos 
désirs, tous Nos Vénér ables Frères les Évêques de tout 
l'univers catholique, qui ont été appelés à entrer en par­
tage de Notre sollicitu<le. Enfla1nn1és d'un ardent an1our 
pour l'Église catholique, r em plis pour tous et pour cc 
Siége apostolique d'une piété et d'un dévoue1ncnt connu 
de tous, pleins de sollicitude pour le salut des ftmes, 
illustres par leur sagesse, leur doctrine et leur science, 
et déplorant profondérnent avec Nous le triste état de la 
société. religieuse et de la société civile, ces Vénérables 
Frères désirent par-dessus tout pou voir délibérer et se 
concerter avec Nous pour appliquer à tant de maux des 
re111èdes efficaces ; car, dans ce Concile œcuménique, 
l'examen le plus sérieux devra porter et des résolutions 
devront être prises sur tout ce qui intéresse, en ces 

· temps si difficiles et si durs, la plus grande gloir~ de Dieu, 
l'intégrité de la foj, la dignité du culte divin, le salut 
éternel des hon1mes, la discipline du clergé régulier et 
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séculier et son instruction salutaire et solide, l'obser­
vance des lois ecclésiastiques, la réforn1ation des mœurs, 
l'éducation chrétienne de la jeunesse, la paix commune 
et la ~encorde universelle. On devra aussi travailler avec 
le zèle le plus soutenu, et sous la miséricordieuse assis­
tance de Dieu, à délivrer de tous leurs maux l'Église et 
la société civile; à ramener dans le droit sentier de la 
vérité, de la justice et du salut les malheureux qui se 
sont égarés; afin que les vices et les erreurs, se trouvant 
écartés, notre auguste religion et sa doctrine salutaire 
acquièrent une vigueur nouvelle dans le monde entier., 
qu'elle se propage chaque jour de plus en plus, qu'elle 
reprenne l'empire, et qu'ainsi la piété, l'honnêteté, la 
justice, la charité et toutes les vertus chrétiennes se for­
tifient et fleurissent pour le plus grand bien de l'huma- _ 
nité. Car personne ne pourra jan1ais obscurcir cette vé­
rité, que l'influence de l'Eglise catholique et sa doctrine 
non-seulen1ent a pour objet le salut éternel des ho1nn1es, 
mais encore contribue au bien ten1porel des peuples, à 
leur véritable prospérité, au maintien de l'ordre et de la 
tranquillité, au progrès rnême et à la solidité des sciences 
hu1naines, ainsi que les faits les plus éclatants de l'his­
toire sacrée et de l'histoire profane, le n1ontrent claire­
ment et le prouvent constamment de la manière la plus 
évidente. Et comn1e le Christ Notre-Seigneur Nous rem­
plit admirablen1ent de vie, de force et de consolation par 
ces paroles : Là où deux ou trois sont russe1nùlés en mon 
nom> là je suis avec eux, Nous ne pouvons pas douter qu'il 
ne veuille être lui-même avec Nous dans ce Concile, par 
l'abondance de sa grâce divine, afin que Nous puissions 
établir tout ce qui peut, en quelque manière que ce soit, 
procurer le plu .. grand bien de sa sainte Église. Après 
avoir répandu nuit et jour, dans toute l'humilité de Notre 
cœur, os plus ferventes prières devant Dieu, père des 
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1umières, Nous avons d9nc jugé qu'il était nécessaire de 
;réunir ce Concile. 

C'est pourquoi, appuyé sur l'autorité de Dieu même, 
Père tout-puissant, et Fils et Saint-Esprit, et de ses bien­
heureux apôtres Pierre et Paul, autorité que~ Nous aussi, 
Nous exerçons sur la terre, de l'avis et avec l'as·sentiment. 
de Nos vénérables frères les Cardinaux de la sainte Église 
romaine, par la présente Lettré, Nous indiquons, convo­
quons et décrétons le Concile œcuménique et général qui 
devra se tenir, en l'année 1.869, dans Notre bien-aimée 
Ville de Rome et dans la Basilique Vaticane, et s'ouvrira 
le 8 décembre, jour de la fête de l'Immaculée-Conception 
de la Vierge :Marie Mère de Dieu, pour être continué èt 
terminé avec l'aide du Seigneur, à la gloire de Dieu et 
pour le salut de tout le peuple chrétien. En conséquence, 
Nous voulons et ordonnons que, de toutes leurs résiden­
-ces, tous Nos Vénérables Frères, Patriarches, Archevê­
ques, Evêques, ainsi que Nos chers fils les Abbés, et tous 
autres appelés par droit ou par privilége à siéger et à 
donner leur avis dans les Conciles généraux, devront se 
r endre à ce Concile œcuménique convoqué par Nous, les 
requérant, exhortant et avertissant d'être présents et d'as­
sister à ce saint Concile, en vertu du serment qu'ils ont 
prêté à Nous et à ce Saint-Siége et de la sainte obéissance, 
et sous les peines portées par 1~ droit ou la coutume 
contre ceux qui ne se rendent pas aux Conciles; Nous 
leur ordonnons et leur enjoignons rigoureusement de ve­
nir en personne, à moins qu'ils ne soient retenus par 
quelque juste empêchement, ce qu'ils auront d'ailleurs à 
prouver au Concile par de légitimes fondés de pouvoirs. 

Nous nous appuyons d'ailleurs sur cette espérance que 
Dieu, dans la main duquel sont les cœurs des hommes, 
.accueillant favorablement Nos vœu:x, fera; par son inef­
fable miséricorde et sa grâce, que, reconnaissant de plus 

' 
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en plus quels grands biens découlent en abondance de 
l'Êglise catholique sur la société hun1aine, et que cette 
Eglise est le plus solide fonde111ent des e1npires et des 
royau1nes, les souverains et les chefs de tous les peuples, 
particulièrement les Princes catholiques, non-seulen1ent 
n'en1pêcheront pas Nos Vénérables Frères les Evêques et 

· 1es autres personnes. ci--dessus 1nentionnées, de venir at1 

Concile, 1nais au contraire se plairont à les favoriser, it 
les aider et à les assister de leur coopération avec lo plus 
granc\ zèle, con1n1e il convient à de~ Princes catholiques, 
en tout ce qui peut contribuer à la plus grande gloire de 
Dieu et au bien de ce Concile. 

Et afin que Notre présente Lettre et son contenu par­
vienne à la connaissance de tous ceux ù qui il appartient, 
de sorte que personne ne puisse prétexter cause d'igno -
rance, en raison surtout de ce que les voies pourraient 
ne pas être sûres pour les faire parvenir à tous ceux à 
qui elle doit être notifiée en personne, Nous voulons et 
ordonnons que ladite Lettre soit lue publiquement et à 
haute voix, par les huissiers de Notre Cour, ou par quel­
ques notaires publics, dans les basiliques patriarchales 
de Latran, du Vatican et Libérjenne, où la multitude cln 
peuple a coutume de se rasse1nblerpour les offices divins, · 
qu'elle soit lue aussi sur le seuil de ces n1ên1es églises, 
affichée aux portes de la Chancellerie apostolique et 
dans le Cha1np ùe Flore, à l'endroit ordinaire, ainsi que 
dans les autres lieux où cela est d'usage pour rester ex­
posée pendant un certain temps, cle sorte que tout le 
monde puisse la lire et eI4 prendre connaissance; lors­
qu'on retirera ces affiches, on devra en laisser un certain 
nombre en ces divers endroits. ·En vertu de cette lecture, 
de cette publication et cet affichage, ous voulons que 
tous, et chacun de ceux qui sont 1ncntionn6s dans otre 
présente Lettre, soient, après un délai de deux n1ois, it 
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partir dé la publication et de l'affichage, liés et obUgés 
comme si elle leur avait été lue et notifiée à eux-mê1nes 

· en personne. Nous voulons et ordonnons égale1nent que 
toute copie de cette Lettre, écrite ou signée de la 1nain 
d'un notaire public, et revêtue du sceau d'un ecclésias-· 
tique constitué en dignité, obtienne la même foi et ait la 
n1ême valeur que la présente. 

Qu 'il 1~e soit donc per1nis à personne d'enfreindre cette 
page de Notre indiction, annonce, èonvoca.tion, statut, 
décret, ordre, précepte et obsécration, ou d'avoir la té­
méraire audace de s'y opposer. Si quelqu'un ose le _ten­
ter, qu'il sache qu'il encourra l'indignation du Dieu tout­
puissant et de ses bienheureux apôtres Pierre et Paul. 

Donné à Rome, près Saint-Pier1 e, l'an 1868, de l'Incar­
nation de Notre-Seigneur, troisième jour des calenq.es de 
juillet. 

Et de Notre Pontificat la vingt- troisièrne année. 

t MOI PIE, 

EVÊQUE DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 

(Suiv.ent les signatures des én1inentissimes Cardinaux 
présents à la Cour.) 

1\1. CARD. MATTE r, .Proto-Dataire. 

:M. CARO. AflRACIANI CLARELLI. 

PARIS. - E. DE SOYE, IMPRIMEUR, ~, PLACE DU PANTI·tl~ON. 

, . 
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